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Alerte sur les fonds de pension britanniques
Depuis trois semaines, l’utilisation d’obscurs produits financiers agite les marchés au Royaume-Uni et au-delà

londres - correspondance

S
ur le papier, rien n’est plus
sûr. Les fonds de pension
du Royaume-Uni gèrent
les retraites d’environ

30 millions de Britanniques et 
sont censés s’occuper de leurs
portefeuilles de la façon la plus 
prudente qui soit. Ils sont 
d’ailleurs supervisés de près par
les régulateurs financiers.

C’est pourtant d’eux qu’est
venue la dernière déflagration
financière. Après la présentation
du budget du gouvernement bri-
tannique, le 23 septembre, un
sous-produit financier que les 
fonds de pension utilisaient à 
grande échelle a soudain exposé
leurs faiblesses, les obligeant à
rechercher d’urgence des liqui-
dités, souvent en vain. La livre 
sterling est tombée au plus bas de
son histoire face au dollar.

Il a fallu l’intervention de la
Banque d’Angleterre (BoE), à par-
tir du 28 septembre, pour remet-
tre de l’ordre. Mais celle-ci a mis 
fin à son soutien, vendredi 14 oc-
tobre, dans l’inquiétude générale. 
« On pense que [cette aide de la 
banque centrale] sera insuffi-
sante », avertissait HSBC dans une
note, quatre jours plus tôt.

Combler les pertes

Cette mésaventure, pour l’instant 
circonscrite au Royaume-Uni, 
pourrait annoncer des difficultés
similaires dans le monde finan-
cier. « L’enchaînement des événe-
ments a exposé les défauts de la 
nouvelle organisation des marchés
financiers mise en place après [la 
crise de] 2008 », estime Daniel Te-
nengauzer, qui dirige la stratégie
marchés à BNY Mellon, une ban-
que américaine. Pour lui, il s’agit 
d’un « premier avertissement ».

Pour comprendre, il faut revenir
deux décennies en arrière. A tra-
vers le monde occidental, l’infla-
tion est maîtrisée et les taux d’in-
térêt sont en baisse structurelle, ce
qui ira jusqu’au fameux taux né-
gatif de – 0,5 % de la Banque cen-
trale européenne. Pour les fonds 
de pension, c’est une mauvaise 
nouvelle. Eux investissent nor-
malement dans des bons du Tré-
sor à long terme, qui rapportent 
de façon régulière et sûre. Avec les
taux d’intérêt au plancher, le ren-
dement est très mauvais.

Afin de compenser, les fonds de
pension, qui assurent un niveau 
de retraite garantie à leurs clients 
(dits « defined benefits » ou DB) et

servent environ 10 millions de 
Britanniques, ont inventé un 
nouvel outil, appelé liability-dri-
ven investment (LDI), qui s’ajoute 
à la « soupe aux lettres » des pro-
duits financiers exotiques.

Ceux-ci sont structurés de façon
à rapporter quand les taux d’inté-
rêt baissent. Et comme l’appétit 
vient en mangeant, un effet de le-
vier est rajouté : les fonds LDI 
empruntent de l’argent pour 
spéculer sur d’autres produits fi-
nanciers, en vue d’obtenir un 
meilleur rendement.

« En tant que tels, ce sont des
produits anodins », estime Dhaval
Joshi, stratégiste à BCA, une 
société de conseil en investisse-
ment. Tellement anodins que 
60 % des fonds de pension britan-
niques y ont recours, et leur valeur
totale avoisine 1 200 milliards de 
livres (un peu plus de 1 380 mil-
liards d’euros), selon l’Association 
des retraites et de l’épargne à vie.

Tout allait bien jusqu’au grand
retour de l’inflation, en 2021. D’un
seul coup, les banques centrales 
ont commencé à augmenter leurs

taux d’intérêt. Les fonds LDI, qui 
gagnent de l’argent quand les 
taux baissent, se sont mis à en
perdre. Les fonds de pension ont
dû sortir des liquidités pour com-
bler les pertes engrangées.

D’une certaine manière, c’était
prévu. Les fonds de pension utili-
saient les LDI pour réduire leurs 
pertes venant des taux d’intérêt 
bas, mais le retournement de 
tendance est pour eux une bonne 
nouvelle. D’ailleurs, en septembre,
les fonds de pension britanniques 
dits « DB » affichaient un surplus 
collectif de 374 milliards de livres ; 
il y a deux ans, en septembre 2020,

ils accusaient au contraire un défi-
cit collectif de 140 milliards de li-
vres. « La vraie crise des fonds de 
pension était quand les taux d’inté-
rêt étaient à zéro, pas mainte-
nant », souligne M. Joshi.

La situation était néanmoins
tendue. Personne n’avait imaginé 
que les taux d’intérêt remonte-
raient aussi vite. Depuis plusieurs
mois, les fonds de pension pei-
naient à fournir la liquidité néces-
saire pour renflouer les LDI.

« Choc »

Cette mécanique, qui grinçait 
déjà, s’est soudain cassée lors de la
présentation du budget du gou-
vernement britannique. En an-
nonçant un gel des factures 
d’électricité et un vaste plan de
baisses d’impôt, sans expliquer 
d’où viendrait le financement, le 
chancelier de l’Echiquier d’alors, 
Kwasi Kwarteng, a provoqué une 
perte de confiance de marchés.

Le taux des bons du Trésor bri-
tannique à dix ans, qui était de 3 %
début septembre, est passé en
deux jours de 3,8 % à 4,6 %. Ce

bond, très inhabituel, a provoqué 
le chaos dans les fonds LDI, qu’il a
fallu renflouer en urgence. Où
trouver la liquidité nécessaire ? 
Les fonds de pension ne sont pas
assis sur des comptes bancaires 
très garnis, et ils ont dû vendre 
leurs principaux actifs, à savoir… 
des bons du Trésor, ce qui a ren-
forcé la panique sur ce marché.

« Regardez le mouvement des
taux des bons du Trésor au mo-
ment du budget : il a été d’une
amplitude plus forte que lors de la 
pandémie, souligne M. Joshi. Ce 
choc est l’explication directe de ce
qui a mené à la démission de Kwasi
Kwarteng [vendredi 14 octobre]. »
A la Banque d’Angleterre, dès 
l’annonce du budget, l’alarme 
s’est déclenchée.

« Nous avons reçu des informa-
tions qui impliquaient que 50 mil-
liards de livres de bons du Trésor al-
laient être mis sur le marché à très 
court terme, comparé à des volu-
mes d’échange habituels de 12 mil-
liards de livres », expliquait Jon 
Cunliffe, vice-gouverneur de la
BoE, dans une lettre au Parlement 

Aux Etats-Unis, la crainte d’un accident financier majeur
La peur de voir se produire une crise systémique qui, comme en 2008, précipiterait le monde dans une récession sévère grandit 

new york - correspondant

A
ctionnaires et investis-
seurs n’en peuvent plus
du supplice infligé par Je-

rome Powell, le président de la Ré-
serve fédérale (Fed), qui augmente
lentement et inexorablement ses
taux au lieu d’agir d’un seul coup, 
avec une hausse majeure.

M. Powell a raison : sa méthode a
permis de dégonfler la bulle à la
Bourse de New York, sans la faire 
éclater. Depuis le début de l’année,
le cours des obligations a reculé de
15 %, le S&P 500, de plus de 20 %, et
le Nasdaq, l’indice riche en techno-
logie, de près d’un tiers. Un repli en
bon ordre, qui n’a pas occasionné 
d’accident majeur à Wall Street.

Il n’empêche, chacun s’inquiète,
estimant qu’à force d’étrangler 
l’économie, un accident va se pro-
duire. Il y a bien sûr les risques 
géopolitiques majeurs d’une 
attaque nucléaire russe en 
Ukraine, d’une invasion chinoise 

de Taïwan, sujets où la finance ne 
peut rien. Mais elle scrute aussi 
dans son jardin les recoins d’où la 
menace pourrait surgir.

En fait, l’accident est déjà arrivé,
avec la crise subie par le Royaume-
Uni, qui a conduit la Banque d’An-
gleterre à intervenir et a provoqué
la démission du chancelier de 
l’Echiquier, Kwasi Kwarteng. Dé-
sormais, les hiérarques politiques 
ne peuvent plus s’endetter n’im-
porte comment et les marchés, 
gendarmes de l’orthodoxie, sont
en passe de reprendre le pouvoir.
« Mon expérience dans la vie mon-
tre que lorsque vous avez des cho-
ses comme ce que nous traversons 
aujourd’hui, il y a ensuite d’autres
surprises », a mis en garde, ven-
dredi 14 octobre, Jamie Dimon, le 
PDG de la banque JPMorgan.

Pour l’instant, c’est hors des
Etats-Unis que la crise a eu lieu, 
dans des pays subissant l’envolée 
du dollar, qui a gagné plus de 16 %
par rapport à l’ensemble des

devises depuis janvier. L’essor du 
billet vert, conjugué à la hausse
des taux et à l’explosion des prix
de l’énergie, va étouffer les pays 
en développement, voire euro-
péens, comme l’attestent les atta-
ques contre la livre britannique
ou le forint hongrois.

Bulles dangereuses

Cela va durer : Janet Yellen, la se-
crétaire au Trésor, à qui incombe 
la politique de change américaine,
a validé le concept d’un dollar fort,
estimant qu’il s’agissait du « résul-
tat logique » de la politique moné-
taire de la Fed. Elle se prépare à 
gérer une crise des dettes souve-
raines comme ce fut le cas avec la 
faillite du Mexique, en 1982 : « Je 
crois que nous devons être prêts à 
aider les pays qui tombent dans les
difficultés financières. »

Larry Summers, ancien secré-
taire au Trésor de Bill Clinton, est 
furieux : « Le feu brûle et les pom-
piers sont encore largement au 

garage », déplore l’économiste,
accusant les ministres des finan-
ces de la planète et le Fonds mo-
nétaire international de « ne rien 
faire, alors que de nombreux pays
ne peuvent plus émettre de dette ».

Les Etats-Unis sont inquiets sur
leur sort, redoutant une syncope 
du marché, comme en 2008, 
notamment sur les emprunts
d’Etat. « Nous craignons une perte 
de liquidités adéquate sur le mar-
ché », a concédé Mme Yellen, mer-
credi 12 octobre. Le FMI déplorait 
le même jour que « les écarts
acheteur-vendeur du Trésor amé-
ricain se soient considérablement
élargis » : « La profondeur du mar-
ché a fortement diminué et les pri-
mes de liquidité ont augmenté. »

Des rumeurs ont couru sur
Credit Suisse, qui doit présenter 
un plan de redressement d’ici à la 
fin d’octobre, mais les établisse-
ments bancaires subissent désor-
mais une surveillance stricte des
banques centrales et la remontée 

des taux leur est plutôt favorable. 
« Les banques sont beaucoup plus 
capitalisées qu’avant la crise de 
2008-2009, c’est décisif, explique 
Ramon de Oliveira, administra-
teur d’Axa et vétéran de Wall 
Street. Les résultats de JPMorgan 
montrent que les consommateurs 
et les entreprises vont entrer dans 
la récession dans une situation 
beaucoup plus saine que par le 
passé. C’est bon signe. »

Il n’empêche, il reste des bulles
dangereuses. D’abord, celle de 
l’immobilier américain. Les prix 
des maisons ont crû de 40 % de-
puis la crise due au Covid-19, du 
fait de la politique de taux zéro et 
de l’envie des Américains d’avoir
de plus grands espaces. Mais, en-
tre-temps, les taux hypothécaires 
ont plus que doublé et frôlent 7 %.

Le financier Charlie Bilello en
déduit que pour acheter la même 
maison, avec un apport de 20 %, il 
faut débourser chaque mois 
2 700 dollars (2 800 euros), au lieu 

de 1 300 dollars en 2020. Le retour-
nement, qui commence à s’es-
quisser, peut devenir brutal si le 
chômage repart et que les proprié-
taires doivent brader leur bien. En 
attendant, les aspirants proprié-
taires se tournent vers la location 
et font s’envoler les loyers.

Autre menace, la finance dite
« privée », qui n’est pas cotée en 
Bourse. Il s’agit d’une véritable
boîte noire, mais, ces dernières 
années, elle a financé massive-
ment les entreprises, investissant 
à des valorisations mirobolantes
et prêtant à des taux dérisoires. 
Que ces start-up fassent faillite, 
que ces fonds aient besoin de li-
quidité parce que leurs investis-
seurs veulent retirer leurs billes, 
et un accident n’est pas exclu. 
Ceux-ci se multiplient dans les
cryptodevises avec les faillites de 
plates-formes, mais l’explosion de
cet argent virtuel ne s’est pas ré-
percutée sur l’économie réelle. p

arnaud leparmentier

La mécanique 

s’est cassée 

lors de la 

présentation 

du budget du 

gouvernement,

le 23 septembre

datée du 5 octobre. Selon lui, il 
était « probable que [beaucoup] de
fonds LDI commencent à fermer ».

La Banque d’Angleterre a décidé
d’intervenir pour acheter des 
bons du Trésor et calmer le mar-
ché. Son espoir est que les fonds 
de pension aient eu le temps
d’effectuer le refinancement né-
cessaire jusqu’à vendredi. Les spé-
cialistes en doutent. « On pense 
qu’environ 50 % des ventes d’actifs 
[nécessaires] ont été effectuées »,
estime Mark Dowding, directeur 
de l’investissement de BlueBay 
Asset Management, un gestion-
naire d’actifs. Il reste donc la 
même quantité de bons du Trésor
à vendre au cours des jours et se-
maines à venir.

Au-delà du cas britannique, la
question est de savoir si cette
crise en annonce d’autres
ailleurs. « Les fonds LDI n’ont rien
de particulièrement britannique »,
rappelle M. Joshi. La plupart des 
fonds de pension les utilisent. La 
crise britannique pourrait n’avoir
été que le canari dans la mine. p

éric albert
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Au royaume de 
l’IVG clandestine
Alors que la mort d’une adolescente a relancé le débat 
sur l’interruption de grossesse au Maroc, plongée dans un 
pays où les femmes risquent leur vie pour un avortement

casablanca (maroc), correspondance

C’
était un jour de prin-
temps. Ytto (le prénom a
été modifié) aime le pano-
rama verdoyant qu’of-
frent les vallées du Moyen
Atlas à cette époque de

l’année. Mais ce matin-là, sa mère la presse : il
faut partir avant la prière de l’aube. C’est la 
première fois que l’adolescente de 15 ans 
quitte son paisible village, au pied des mon-
tagnes. Depuis quelques semaines, elle a des 
nausées, des vertiges, et n’a plus ses règles. Sa
mère veut la conduire en cachette dans les 
environs de Béni Mellal, à 40 kilomètres. Une
« sage-femme » les attend à son domicile. Elle
installe l’adolescente sur un grand sac en
plastique posé à même le sol. Sa mère lui 
tient les bras, lui promet que ce ne sera pas 
douloureux. Ytto écarte les jambes, elle 
ferme les yeux. La suite est indicible.

La jeune fille se réveille aux urgences gyné-
cologiques. « Je me souviens de la douleur. Il y 
avait du sang partout. Et puis, c’est le trou
noir », souffle-t-elle, les yeux fuyants, plu-
sieurs mois après le drame. Victime d’une hé-
morragie, elle est opérée en urgence. « J’ai 
failli mourir. Le médecin m’a sauvée : il n’a pas 
signalé ma grossesse. Sinon, je serais vraiment
morte. » Elle raconte son calvaire la gorge
nouée, rongée par la culpabilité. « Quand j’ai
rencontré Amir, il m’a promis le mariage, 
poursuit-elle. Je l’ai cru. Je me suis donnée à lui
un soir. Juste un soir. Depuis, il a disparu. » Ytto
n’en veut pas à sa mère d’avoir orchestré 
l’avortement clandestin. « C’était le seul
moyen de sauver ma fille !, se défend la ma-
man. Si son père ou ses frères l’avaient appris, 
ils l’auraient tuée. »

Dans ce pays où la sexualité est un tabou te-
nace, où les relations sexuelles hors mariage 
et l’avortement sont interdits sous peine de 
prison ferme, la société condamne les gros-
sesses non désirées, synonymes de débauche.
Chaque jour, entre 600 et 800 avortements
sont ainsi pratiqués dans le secret, selon les
estimations de l’Association marocaine de 
lutte contre l’avortement clandestin (Amlac). 
La violence engendrée par l’absence d’accès à 
l’interruption de grossesse médicalisée en-
traîne des complications parfois tragiques 
que les familles tentent de dissimuler.

Début septembre, le sujet s’est imposé dans
l’actualité nationale après le décès d’une ado-
lescente de 15 ans, Meriem, retrouvée sans 
vie à la suite d’un avortement clandestin près
de Midelt, une région rurale du centre. 
D’après les associations de défense des droits
des femmes, Meriem était « exploitée sexuel-
lement » par un homme de 25 ans. L’avorte-
ment a eu lieu au domicile de ce dernier, avec
la complicité de la mère de la jeune fille et 
d’une infirmière. Les autorités, qui n’ont pas
évoqué la cause exacte du décès, ont ouvert 
une enquête et interpellé quatre suspects.

MÉTHODES ARTISANALES

« Il ne s’agit pas d’un cas isolé. Nous vivons 
cela depuis des décennies », soupire Ayman (le
prénom a été modifié) derrière son bureau 
encombré de dossiers. A 48 ans, ce gynécolo-
gue affirme être l’un des rares médecins à 
pratiquer des interruptions volontaires de 
grossesse (IVG) dans le secteur de Béni Mellal,
« pour sauver les patientes de la mort sociale »,
parfois du suicide. « Le Maroc rural est très 
conservateur, rappelle-t-il. Une grossesse hors
mariage est considérée comme un crime
grave. Je vois des patientes paniquées à l’idée 
que leur grossesse s’ébruite, car leur famille les
jetterait dehors, voire pire. »

Durement réprimé par la loi, l’avortement
est interdit même dans les situations les plus
extrêmes : malformation ou danger pour la 
vie du fœtus, viol ou inceste. La femme qui 
avorte risque jusqu’à deux ans de prison, et 
les personnes qui pratiquent l’acte jusqu’à 
cinq ans. Une seule exception est tolérée lors-
que la vie de la mère est gravement menacée.
Les médecins se trouvent confrontés à un di-
lemme moral : « Que dire à une femme en-
ceinte à laquelle on a diagnostiqué une mal-
formation grave chez le fœtus ? Qu’elle doit al-
ler au terme de sa grossesse et accoucher d’un 
bébé mort-né ?, s’indigne le gynécologue. Que
dire à un père qui vient avec sa fille, violée, et
qui me supplie de l’avorter pour sauver l’hon-
neur de la famille, voire de tout le village ? »

Dans les grandes villes, l’avortement médi-
calisé est plus accessible. Celles qui en ont les
moyens se font avorter dans le secret d’une 
clinique privée ou dans un cabinet libéral, où
les tarifs d’un curetage varient entre 3 000 et 
12 000 dirhams (entre 280 et 1 100 euros). 
S’appuyant sur des filières clandestines, des 

médecins en ont fait un business. La direc-
tion générale de la sécurité nationale opère 
fréquemment des coups de filet, comme en
avril à Meknès, au nord, où huit personnes, 
dont un gynécologue, ont été arrêtées.

Dans les régions plus reculées, les méde-
cins refusent de prendre de tels risques. A 
l’image de la jeune Ytto, issue d’une famille 
de paysans pauvres et berbérophones, une
grande partie des femmes concernées se
tournent vers des « faiseuses d’anges », sans 
anesthésie ni mesures d’hygiène. Il arrive 
aussi qu’elles recourent à des méthodes arti-
sanales pour provoquer une fausse couche, 
par exemple en se procurant du ghelay, une 
tisane à base de plantes considérées comme
abortives, vendue moins de 100 dirhams 
(9 euros) par des herboristes sur les marchés.
D’autres vont jusqu’à avaler une bouteille de 
javel ou insérer dans leur vagin des ovules 
contenant des produits chimiques, au risque 
de provoquer de graves infections.

Dans l’hôpital où travaille le gynécologue
Ayman, les soignants assistent chaque jour 
aux complications : blessures de l’utérus, dé-
labrements génitaux, hémorragies internes,
intoxications aiguës, septicémies, tétanos… 
« J’ai même vu des patientes qui se sont jetées
dans l’escalier sur le ventre ou qui ont essayé
de percer la poche des eaux à six mois de gros-
sesse, confie le médecin, dépité. Vous n’imagi-

nez pas jusqu’où la détresse les mène. Mais 
nous avons les mains liées. »

En 2014, pourtant, l’histoire a failli basculer.
Cette année-là, à Rabat, le chef de la mater-
nité publique des Orangers, le professeur
Chafik Chraïbi, ouvre son service à une 
équipe de journalistes de l’émission de télévi-
sion française « Envoyé spécial ». Le repor-
tage fait grand bruit au Maroc. On y voit pour
la première fois des filles hospitalisées après 
avoir subi des avortements clandestins. In-
terrogé à visage découvert, le gynécologue
obstétricien, fondateur de l’Amlac en 2008, 
admet que son équipe a déjà répondu aux de-
mandes de patientes qui se trouvaient dans
des situations dramatiques. 

Alors qu’il est démis de ses fonctions, la po-
lémique s’empare des réseaux sociaux, la so-
ciété civile se mobilise en sa faveur. En 
mars 2015, le roi Mohammed VI intervient : 
une commission recommande d’élargir l’in-
terruption de grossesse aux cas de viol, d’in-
ceste ou de malformation du fœtus. Le pro-
fesseur Chraïbi est même reçu au palais. L’an-
née suivante, le texte est adopté en conseil du
gouvernement. C’est une victoire.

Depuis, « plus rien », se désole le médecin.
Bloqué au Parlement depuis 2016, le projet,
adopté dans un gouvernement à l’époque di-
rigé par les islamistes, est au point mort. Per-
plexe, il ne cache pas sa déception : « J’en veux

aux responsables politiques, y compris à la 
gauche marocaine. Personne n’a eu le courage
d’aller jusqu’au bout. J’ai envie de leur dire : “Je 
suis en train de faire votre travail !” »

A 66 ans, le gynécologue, président de
l’Amlac, continue de se battre pour le droit à 
ce qu’il appelle « une interruption médicalisée
de grossesse ». Une façon plus subtile de par-
ler d’avortement dans une société où défen-
dre l’idée que les femmes peuvent avoir le 
choix ne passe pas. Il court les médias, les sal-
les de conférences pour alerter sur les réper-
cussions liées à l’interdiction de l’avorte-
ment. « Au-delà des complications médicales, 
il y a toute une cascade de conséquences : les
mères célibataires contraintes de vivre en
marge de la société et dont les enfants n’ont 
pas droit à un état civil, les enfants abandon-
nés qui finissent dans nos rues… Sans parler 
des suicides, des crimes d’honneur et des in-
fanticides pour lesquels nous n’avons pas de
statistiques, mais qui sont alarmants. »

Face aux pesanteurs de la société, les parti-
sans de la dépénalisation sont d’autant plus 
pessimistes que les revendications féminis-
tes rencontrent peu d’écho. La manifestation
organisée à Rabat après le décès de Meriem 
n’a rassemblé qu’une poignée de militantes. 
De leur côté, les autorités, autrefois moins 
regardantes, continuent de sévir. « Beaucoup
de médecins font marche arrière de peur 
d’être arrêtés, déplore le professeur Chraïbi.
Ce personnel, on en a besoin dans les hôpi-
taux, pas dans les prisons ! »

UN ANTI-INFLAMMATOIRE

Dans ce contexte, une femme, Ibtissam Lach-
gar, fervente féministe, a trouvé un autre
moyen de contourner la loi. Psychologue 
spécialisée dans les violences sexuelles, cette
Marocaine de 47 ans, surnommée « Betty », a 
fondé en 2009 le Mouvement alternatif pour
les libertés individuelles (MALI). « Au Maroc,
il n’y a que moi qui milite à visage découvert 
pour une dépénalisation totale de l’avorte-
ment », lâche la militante, dont les positions 
tranchées lui valent l’hostilité des milieux 
conservateurs et aussi quelques ennuis avec
la justice. Ce jour-là, elle a rendez-vous avec 
une jeune femme qu’elle va aider en lui four-
nissant des comprimés d’Artotec, un anti-in-
flammatoire contenant du misoprostol, une
molécule qui provoque des contractions uté-
rines et permet ainsi d’expulser le fœtus.

Cela fait dix ans que « Betty » accompagne
ainsi, à titre bénévole, des femmes désireu-
ses de pratiquer une IVG. En s’aidant des ré-
seaux sociaux, le MALI entre en contact avec 
elles et leur fournit les pilules afin d’avorter 
de façon autonome. « Il existe un protocole 
clair pour l’avortement médicamenteux »,
précise Ibtissam Lachgar, qui a suivi une for-
mation auprès de l’ONG néerlandaise Wo-
men on Waves. En 2012, cette organisa-
tion prochoix, qui pratique des avortements
à bord d’un navire naviguant dans les eaux
extraterritoriales, avait tenté une opération
au large du royaume, avant d’être chassée par
les autorités marocaines.

Longtemps disponible en pharmacie sans
ordonnance, l’Artotec a finalement été retiré 
du marché en 2018, peu après le lancement
par le MALI d’une campagne d’aide à l’avorte-
ment sur WhatsApp. « Certaines pharmacies 
ont gardé des stocks et le vendent plus cher sur
le marché noir, confie Ibtissam Lachgar, éga-
lement en lien avec des réseaux à l’étranger. 
C’est plus difficile, nous sommes une petite or-
ganisation submergée de demandes. »

Partout à travers le royaume, des femmes
continuent donc de risquer leur vie pour 
mettre un terme à une grossesse non désirée.
Le Maroc a beau avoir été l’un des premiers
pays arabo-musulmans à autoriser la contra-
ception, dans les années 1970, le tabou sur la 
sexualité et l’absence d’éducation sexuelle 
entravent l’information sur ces sujets. Et 
même si la pilule – y compris celle du lende-
main – est disponible sans ordonnance dans 
les pharmacies et gratuitement dans les cen-
tres de santé, beaucoup n’osent pas y recou-
rir. Ainsi, dans son petit douar du Moyen At-
las, la jeune Ytto n’a jamais envisagé de pren-
dre un contraceptif. « Une femme non mariée 
qui demande la pilule est considérée comme 
une prostituée », tranche-t-elle de sa voix 
douce. Depuis son hémorragie, elle craint de 
ne plus pouvoir tomber enceinte, mais elle 
n’est jamais retournée voir le médecin de-
puis son avortement. La peur d’être dénon-
cée l’en empêche. « J’en mourrais. » p

ghalia kadiri

YASMINE GATEAU
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SOCIAL
Journée de grève et de mobilisation hier, notamment sur le
parvis de l'Hôtel de Département, pour demander la
généralisation de l'octroi de la prime rendue possible depuis
le 28avril pour les fonctionnaires territoriaux oeuvrant dans
le social et le médico-social.

Près de six mois qu'un décret, paru le
29 avril au JO. a ouvert la possibilité
aux collectivités d'octroyer des pri-
mes de revalorisation aux agents (les
filières sociales etmé-
dico-sociales (le la Une
fonction publique ter- volcritor ale. Un élargisse- Maiment de plus des pri-
mes Ségur, pour
lesquelles les mobilisa- ailh
tions se sont multi- la Ic
pliées ceS derniers
mois pour dénoncer des injustices, et
défendre la 'ane (l'Oublies, notam-
ment dans les services administratifs.

Des travailleurs sociaux et les
administratifs privés de prime
En juin dernier, le Département de
l'Aude s choisi de s'engager (15115 le
processus, signifiant 49 poïnts d'in-
dice mgjorés mnetemuels pour les agents
concernés (237,65 bruts). Louable,

évidemment. Si, ce que pointait ce
jeudi 13 octobre l'inlersyndicale PSU-
CGT-FO, la mise en oeuvre du dispo-
sitif n'avait pas généré des inégalités:

Le Départx'men t a

'démarche choisi d'octroyer la

)ntaire, prune seulement aux
travailleurs sociauxs que e des maisons départe-artement mentales dessolidari-

au bout de tés (MDS, au nombre
gique. de neuf dans l'Aude,

avec près de 50 agents
en moyenne. Ndlr), pointait Hélène
Puertolus, rit irésuntante de la FSU
Territonale. .11,us ils en ont exclu de
nombreux tm»,uitletus sociaux quitta-
vaillent dans les services centraux du
Départeuien t, pour les personnes
àgées, l'adoption, l'aide sociale à l'en-
fance.
Une e' diftèrence de te temenl mac-
ceptabk' « ((ni ('Ont'i'fllait avant l'été

moins d'une centaine depeisonnes.

Hier, des agents mobilisés devant l'Hôtel de Département mais aussi dans les
maisons départementales des solidarités (MDI).

li en maie 10 depuis la rentrée. «Dix
travailleurs sociaux, auxquels l'inter-
syndicale associe la cinquantaine de
personnels administratifs des MDS,
en charge de l'accueil et du secréta-
riat, mais aussi les adniinistratifs des
services centraux. <e C'est une ques-
tion de justice «, insistait Hélèni' Puer-
tolas, rappelant le rôle majeur de col-

lègues en première ligne pour
l'accueil, l'orientation etl'informalion
du public 'e.

El de pointer l'incohérence d'avoir at-
tribué laprinie à des chefs de service,
au titre de l'accompagnement (les
équipes de travailleurs sociaux:
e<(."est très bien que ces cadres laient
eu, tant mieux pour eux. Mais il hiut

l'élargir. Les discussions que nous
avons eues ont meflélé une vraie nié-
connaissance du fonctionnement (le5
services et de nos métiers. On nous
répondra queles administralit9 ont cil
une revalorisation indemnitaire en
juin. Mais ce n'est pas le sujet. Tout
comumeleiimit queleDépartenient s'omit

engagé de manière volontaire: oui,
ruais alors quil aille au bout delalogi-
que.
En appelant à la gtève et à la mobili-
sation ce jeudi 13 octobre, la repré-
sentante sviidicale se félicitait de voir
plusieurs dizaines d'agents réunis,
quand d'autres étaient mobilisés sur
site: '<llya des gens présents cejeudi
qui ont eu l'octroi (le la prime la se-
maine dernière, Mais ils sont là, par
solidarité. (In s longtemps parlé des
oubliés du Ségnm; il I'aut maintenant
parler (les exclus. 'e

Au programme (notamment) du pro-
chain comité technique paritaire du
17 octobre, le dossier reste donc pmio-
ritaire. D'autant (lue, rappelait llélène
l'uertolas, «on t'ait l'ace à une pénu-
rie de travailleurs sociaux. Ce Ségur,
c'est aussi une reconnaissance des
difficultés de recrut emuent, (In parle
là de l'enjeu du service public dépar-
temental.

Il. Ca.





Emmanuel Grasland
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C
’est improbable de voir une entre-
prise embaucher quelqu’un comme 
moi. Les seniors ont une image de 

gens rigides et compliqués. » Après trente-
deux ans en poste, Christian*, 59 ans, est au 
chômage depuis juillet. Le commercial ne 
réalisait pas les six visites de pharmacie par 
jour et les 5 commandes demandées par 
son nouveau responsable. « Pour tenir les 
objectifs, les autres truandaient et bascu-
laient les réassortiments par téléphone en 
visites et commandes physiques », dit-il. 
S’ensuivent deux réunions de « mise sous 
objectif », un burn-out avec un arrêt mala-
die, puis un licenciement. « Psychologique-
ment, c’est compliqué parce qu’il n’y a pas 
d’issue. Il faut un coup de pot monstrueux 
pour retrouver du travail à 59 ans », raconte 
Christian.

Alors que le gouvernement vient de lan-
cer une concertation sur la réforme des 
retraites, le premier cycle de discussion, 
l’emploi des seniors, fait figure d’éléphant 
dans la pièce. Les entreprises se plaignent 
de ne pas arriver à recruter alors même que 
les seniors (50-65 ans) restent sur la touche. 
Malgré un net redressement depuis les 
années 2000, le taux d’emploi des Français 
âgés de 55 à 64 ans s’élevait à 56 % en 2021 
contre 61 % dans la zone euro, 71,8 % en 
Allemagne et 76,9 % en Suède, selon 
l’OCDE. Il est en revanche dans la moyenne 
de la zone euro entre 50 et 59 ans mais 
s’effondre entre 60 et 64 ans. A quoi tient 
cette différence ?

Se séparer des gros salaires
Il y a d’abord des facteurs propres à chaque 
pays. L’âge légal de départ à la retraite se 
situe à 62 ans en France alors qu’il est de 
66 ans et 7 mois aux Pays-Bas et qu’il passera 
à 67 ans en Allemagne en 2029. A l’étranger, 
le développement massif du temps partiel 
(Pays-Bas, Suisse), un risque plus élevé de 
« pauvreté monétaire » à la retraite (Suède, 
Allemagne, Suisse, Finlande) et une 
meilleure situation économique ont incité 
les seniors à travailler plus longtemps, ana-
lyse un rapport gouvernemental sur 
« l’emploi des salariés expérimentés ».

« Jusqu’à la période pré-Covid, la France 
avait un marché du travail suffisamment 
large pour que des entreprises trouvent 
opportun de se séparer des gros salaires pour 
les remplacer par des salariés plus jeunes », 
ajoute Eric Chevée, vice-président chargé 
des affaires sociales au sein de la Confédéra-
tion des PME.

La possibilité d’utiliser les trois ans 
d’indemnités chômage accessibles aux plus 
de 55 ans pour « faire le pont » et partir ou 
faire partir un salarié joue aussi. On constate 
un pic des sorties d’emploi à l’âge de 59 ans. 
« Ce système arrange tout le monde mais il se 
fait sur le dos de la collectivité », estime un 
dirigeant d’entreprise. Réduire cette durée 
d’indemnisation comme l’évoque le gouver-
nement s’avère néanmoins un casse-tête car 
il est très difficile de retrouver du travail 
après 55 ans. « L’allongement du temps de 

tié de l’indemnité est versée par anticipation. 
« C’est du gagnant-gagnant. Il y a une baisse de 
revenus mais on gagne des années de liberté », 
résume Eric Freyburger, ex-Renault Trucks 
et délégué confédéral CFE-CGC.

« Il n’y a que les vieux garçons 
qui restent »
Les mesures d’âges peuvent aussi être cou-
plées à des embauches, avec la volonté de 
rajeunir les effectifs. En 2021, 1.231 salariés 
de TotalEnergies France sont partis dans le 
cadre d’une rupture conventionnelle collec-
tive, dont un millier de seniors de 59 ans et 
plus. En contrepartie, le pétrolier s’est 
engagé à recruter 700 personnes de moins 
de 35 ans. A la clé, 77 % de la rémunération 
jusqu’à la retraite et une indemnité de licen-
ciement atteignant 14 mois de salaire pour 
45 ans d’ancienneté.

Dans certains cas, ce type d’accord peut 
être un jackpot. Depuis 20 ans dans un 
groupe high-tech, Isabelle** est parti cet été 
en « préretraite » avec environ trois ans 
d’avance. Elle touche 75 % de son salaire 
antérieur mais avec son ancienneté et ses 
indemnités de licenciement conventionnel-
les et de base, son revenu est au final supé-
rieur. « Le groupe est prêt à payer pour rajeu-
nir ses effectifs très vite. Franchement, il n’y a 
que les vieux garçons ou les vieilles filles qui 
restent. Les gens qui le peuvent s’en vont 
même s’ils  aiment bien leur travail . 
Aujourd’hui, je suis mieux payée à rien faire 
qu’à bosser », explique-t-elle.

Il y a plus exceptionnel. Directeur marke-
ting chez un géant de la santé, José** pren-
dra lui sa retraite en 2025 à 67 ans, après une 
« préretraite » qui aura duré treize ans ! 
Dans le cadre de l’accord d’entreprise, il est 
rémunéré à 100 % de son salaire antérieur 
par une assurance du groupe mais sur 
12 mois au lieu de 14. « Je travaillais 12 heures 
par jour avant et je n’avais pas envie de quitter 
mon boulot », raconte-t-il.

Les basculements technologiques jouent 
aussi en défaveur des seniors. Dans le cadre 
de la fin annoncée du moteur thermique, 
Stellantis a enregistré 1.380 départs volon-
taires l’an dernier, dont environ 600 via des 
mesures d’âges. Rebelote sur les deux ans 
qui viennent. A 24 mois de la retraite pour 
les cadres et 36 pour les ouvriers et techni-
ciens, il est possible de partir avec 70 % de sa 
rémunération et une prise en charge des 
cotisations vieillesses. Au total, Stellantis 

ouvre la possibilité de 2.600 départs volon-
taires, soit via des mesures d’âges, soit via 
une rupture conventionnelle collective.

« Avant, on était des renégats 
quand on démissionnait »
« Dans les années 1980-1990, on était des rené-
gats quand on démissionnait. Aujourd’hui, 
on peut suivre des webinaires internes sur la 
recherche d’un emploi en Suisse », explique 
un représentant du personnel de l’est de la 
France. « Il y a une pression assez forte pour 
faire partir les seniors. » Des accusations 
récusées par la direction, qui souligne que 
les processus sont basés sur le volontariat.

Des groupes comme BNP Paribas, Safran 
ou Orange ont aussi développé des temps 
partiels seniors pour favoriser les transi-
tions douces et piloter leur masse salariale. 
Lorsqu’on est entre 12 et 24 mois de la 
retraite, BNP Paribas propose un temps 
partiel hebdomadaire à 80 %, rémunéré 
90 %. Il existe aussi une formule annualisée 
à 60 %, rémunérée 66 %. Chez Safran, le 
temps partiel pour les seniors était accessi-
ble à 18 mois de la retraite voilà dix ans. 
Aujourd’hui, on peut y accéder à 30 mois, 
voire à 36 mois quand on a travaillé 5 ans en 
équipe de jour ou de nuit. « En France, 23 % 
des salariés du groupe, âgés de 57 ans et plus 
utilisent un temps partiel aidé. Ce dispositif 
est choisi par de plus en plus de salariés gra-
dés », constate Anne-Claude Vitali, coordi-
natrice groupe CFDT chez Safran.

Surtout, 57 % des gens en temps partiel 
aidé choisissent de cumuler les heures. 
Autrement dit, on continue à travailler à 
temps plein mais on accumule des jours 
pour partir plus tôt. C’est une dérive par rap-
port à l’esprit d’origine du dispositif. Mais 
tout le monde s’y retrouve. Les managers ne 
changent pas l’organisation. Le salarié est 
sûr de ne pas avoir la même charge de tra-
vail concentrée sur 80 % du temps.

Chez Orange, le système des temps par-
tiels seniors (TPS) est appliqué depuis 2009, 
afin de rajeunir les effectifs et de baisser la 
masse salariale. Disponible jusqu’en jan-
vier 2023, le dernier TPS en date peut être 
utilisé sur une période allant d’un an et 
demi à cinq ans. Pour les salariés des fonc-
tions centrales et support, jugés en sureffec-
tifs, ce système permet de travailler à 
mi-temps pendant un an, à 70 % de sa rému-
nération, avant d’avoir jusqu’à quatre ans 
pour soi avec 65 % de ses revenus. Pour les 

EMPLOI // Alors que les Français entendent profiter de la retraite « le plus 
longtemps possible », les entreprises multiplient les offres de départs pour 

les seniors. Plus chers, moins adaptés au numérique, ils ont rarement la cote.

Comment s’achète 
le départ des seniors

En 2021, le taux d’emploi des Français âgés de 55 à 64 ans s’élevait à 56 % contre 61 % dans la zone euro, 71,8 % en Allemagne et 76,9 % en Suède, selon l’OCDE. Photo iStock
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enquête

fonctions « opérationnelles et de produc-
tion », il faut travailler pendant deux ans à 
mi-temps, en touchant 70 % de sa rémuné-
ration, avant d’avoir trois ans de libre, rému-
nérés à 65 %.

Selon la CGC, environ les trois quarts des 
salariés d’Orange partent en retraite dans le 
cadre d’un TPS. « Mais le dernier ne rencon-
tre pas le succès escompté. Avec les incertitu-
des économiques et l’inflation, les gens hési-
tent à baisser leurs revenus de 30 % », 
constate Sébastien Crozier, Président CFE-
CGC chez Orange. Certaines évolutions 
organisationnelles favorisent aussi les 
départs. Dans les grandes entreprises, la 
mondialisation du travail et le télétravail 
ont diminué le sentiment d’appartenance. 
Résultat ? Des gens qui sautent le pas d’un 
coup, sans être forcément préparés. « Votre 
manager est basé sur un autre continent, il ne 
vous connaît pas vraiment et se contente de 
gérer des ressources dans différents pays de la 
planète », explique Gilles Collognat, repré-
sentant CFE-CGC chez General Electric 
Steam Power. « Situation du conjoint, senti-
ment d’être reconnu ou pas, évolution de 
l’environnement professionnel… Les facteurs 
de cessation d’activité sont de plus en plus 
hétérogènes, ce qui amène les entreprises à 
construire des solutions à la carte », souligne 
Olivier Mériaux, du cabinet Plein Sens.

Et puis la relation des seniors au travail a 
évolué. Selon la dernière enquête du minis-
tère de la Santé, le premier motif personnel 
du départ à la retraite, c’est la volonté d’en 
profiter le plus longtemps possible (81 % de 
personnes interrogées). Un taux en hausse 
de 12 points depuis 2014. Mais la volonté de 
« ne plus travailler » est également citée par 
51 % de personnes. Sur les 700 salariés fran-
çais de Stellantis éligibles à un congé senior 
en 2021, 600 ont sauté le pas.

« Beaucoup de seniors n’aspirent qu’à une 
chose, c’est s’arrêter de travailler », estime 
Gilles Terzakou, président du groupe de 
 restauration MRS. Il n’y a plus cet attache-
ment à l’exercice d’un métier. Dans les 
années 1980, le chômage c’était infamant. 
C’est fini tout cela. » D’autres dirigeants sont 
moins pessimistes. « J’ai des gens qui sont à 
la retraite qui viennent m’aider quand je les 
appelle », explique Sébastien Gaillard, DG 
de la PME Arcom Industrie. « Ce qui importe 
surtout, c’est que les gens partent la tête haute. 
Sinon, cela joue sur l’état d’esprit de ceux qui 
restent. »

*« Les Seniors et l’Emploi », d’Hippolyte d’Albis, 

éditions Presses de Sciences Po, 132 pages, 9 euros.

**Les prénoms ont été changés

« Beaucoup 
de seniors n’aspirent 
qu’à une chose, 
c’est s’arrêter 
de travailler. »
GILLES TERZAKOU

Président du groupe MRS

travail renforce donc une polarisation entre 
ceux qui sont insérés correctement dans une 
vie professionnelle avec un emploi rémunéra-
teur ou valorisant, et les autres, dont le mar-
ché du travail ne veut plus », écrit Hippolyte 
d’Albis, professeur à l’Ecole d’économie de 
Paris dans « Les seniors et l’emploi »*.

Les gouvernements français butent 
depuis trente ans sur l’emploi des seniors. 
Le nœud du problème se situe à la fois dans 
le regard des entreprises et dans l’évolution 
de la relation des gens au travail. « Les entre-
prises vivent une sorte de dilemme. D’un côté, 
les seniors possèdent un savoir-faire et un 
savoir-être que les nouvelles générations ne 
s’approprient pas forcément. De l’autre, il y a 
l’impact des primes d’ancienneté et une pro-
ductivité qui est moindre. Surtout, le digital et 
la transition énergétique nécessitent de fortes 
capacités d’adaptation. Certains lâchent pied. 
On a alors la négociation classique avec un 
collaborateur qui a compté ses trimestres et 
qui vient vous voir en vous disant mettez-moi 
au chômage », explique Jean-Thomas 
Schmitt, DG du transporteur Heppner.

Dans les grandes entreprises, ces salariés 
font clairement office de levier en cas de 
crise pour réduire la masse salariale. 
En 2021 et 2022, Michelin a supprimé un 
peu moins de 1.100 postes en France en 
s’appuyant à environ 60 % sur des « prére-
traites ». Chez Airbus, la branche avions 
commerciaux a pu réduire ses effectifs dans 
l’Hexagone de 2.157 postes en 2021, grâce à 
1.500 départs en mesures d’âges.

Chez GE France, ces départs ont repré-
senté 202 des 972 emplois effectivement 
supprimés en 2020 et 2021. Même schéma 
avec Renault Trucks, la filiale de Volvo. 134 
des 290 suppressions de postes réalisées 
en 2021 ont lieu via des mesures d’âges. 
Renault Trucks garantit 75 % du salaire jus-
qu’à 36 mois de la retraite. Mutuelle et cotisa-
tions retraites sont prises en charge et la moi-

« Le digital et la 
transition énergétique 
nécessitent de fortes 
capacités d’adaptation. 
Certains lâchent pied. »
JEAN-THOMAS SCHMITT

DG du transporteur Heppner
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SOCIAL Ils ont entrepris leur tour 
de France. Depuis plusieurs semai-
nes, les représentants des agents 
publics des différentes centrales 
syndicales multiplient les déplace-
ments et les meetings dans les ad-
ministrations et autres établisse-
ments hospitaliers. Parfois même 
accompagnés de la «tête de gondo-
le », le secrétaire général de l’orga-
nisation, dont la notoriété n’est pas 
de trop pour sensibiliser fonction-
naires et contractuels sur l’impor-
tance de la prochaine échéance. Du 
1er au 8 décembre les 5,7 millions 
d’agents travaillant dans les trois 
fonctions publiques – État (FPE), 
territoriale (FPT) et hospitalière 
(FPH) - seront appelés à élire leurs 
représentants pour quatre ans. « Un 
temps fort de la démocratie sociale », 
scande Stanislas Guerini, le minis-
tre de la Fonction publique, dans 
une vidéo postée sur Twitter. Et si 
les élus partagent son avis, ils sont 
aussi inquiets et craignent une dé-
saffection des électeurs malgré le 
contexte social bouillonnant. « La 
tendance actuelle est quand même à 
la démobilisation, même pour les 
élections politiques », constate 
Christian Grolier, chez FO, troisiè-
me centrale dans la fonction publi-
que (18,1 % en 2018).

Lors du précédent scrutin, moins 
de la moitié (49,7 %) des agents 
avait voté. C’est certes mieux que 
dans le privé où seuls 38,2 % des sa-
lariés se sont exprimés lors des der-
nières élections professionnelles. 
Mais cette année, plusieurs change-
ments liés notamment à la loi de 
modernisation de la fonction publi-
que de 2019, pourraient décourager 
les électeurs. Comme dans le privé, 
les différentes instances représen-
tatives des agents ont été rema-
niées, certaines fusionnées avec la 

disparition des CHSCT (comité 
d’hygiène de sécurité et des condi-
tions de travail) et leurs noms mo-
difiés. Désormais, les contractuels 
auront leurs propres commissions 
paritaires dans les trois fonctions 
publiques distinctes des fonction-
naires. Les agents devront élire des 
délégués dans les comité sociaux 
(CS) sortes de CSE du public, et vo-
ter non plus dans leur corps de mé-
tier mais en fonction de leur grade 
hiérarchique (catégorie A, B ou C). 
De quoi être un brin dérouté. 

Surtout, les commissions paritai-
res qui jusqu’à présent étaient com-
pétentes pour statuer sur l’avance-
ment et la mobilité des agents ont 
perdu ce pouvoir. « Pour les organi-
sations, c’est une perte très impor-
tante. Le fait que nous soyons consul-

tés sur les décisions de promotion ou 
de mutation était un point d’appui 
très fort pour faire venir les agents 
vers les syndicats. C’est un argument 
de moins pour motiver les élec-
teurs », explique Christian Grolier. 

Enjeu crucial pour la CGT
Mais ce qui inquiète le plus les 
centrales, c’est le passage au vote 
électronique. Mis en place progres-
sivement au cours des précédents 
scrutins, il concernera cette année 
l’intégralité de la fonction publique 
d’État. À quelques exceptions près 
comme la Cnil (Commission 
nationale de l’informatique et des 
libertés) qui l’a refusé pour ses pro-
pres agents, ce qui rend les syndi-
cats perplexes. À la CFDT, deuxiè-
me centrale (19 % en 2018), cette 

informatisation est vue d’un bon 
œil. « C’est quand même plutôt un 
avantage pour faire voter les person-
nels des hôpitaux notamment qui ont 
des horaires décalés », souligne 
Mylène Jacquot. À la CGT, premier 
syndicat (21,8 %), ce changement 
de protocole hérisse. « Ce que nous 
défendons à la CGT c’est le fait de 
pouvoir se déconnecter de son tra-
vail. Quand on met en place un vote 
électronique permettant aux agents 
de voter chez eux, ce n’est plus dans 
le cadre du travail », dénonce Erwan 
Trezeguet. Pour lui, cette générali-
sation du vote électronique a un se-
cond effet pervers : raccourcir le 
délai de la propagande. « Pour ceux 
qui voteront à l’urne, la date des 
scrutins est fixée le 8 décembre. Mais 
comme le vote électronique sera pos-

sible depuis le 1er, nous ne pourrons 
plus faire campagne à compter de 
cette date », déplore-t-il. 

Les sujets de crispation, donc de 
mobilisation des agents, ne man-
quent pourtant pas. Repoussée pour 
cause d’élections, la grande confé-
rence salariale qui vise à réfléchir à 
une remise à plat du système de ré-
munération des agents doit démar-
rer dès la fin décembre. Égalité pro-
fessionnelle avec la création d’un 
index (comme dans le privé), pré-
voyance, attractivité, transition 
écologique seront aussi au menu des 
discussions. Sans compter les sujets 
que les centrales souhaitent placer 
d’elles-mêmes dans le débat, com-
me les retraites pour FO, et la dé-
fense des contractuels pour la 
CFDT. Or la loi de 2019 a modifié les 
règles des négociations en donnant 
davantage de poids aux accords si-
gnés par les organisations. Désor-
mais seuls les accords ratifiés par la 
majorité des syndicats seront appli-
cables. « Cela donne encore plus 
d’importance à notre représentativi-
té », affirme Christian Grolier.

Or la concurrence est rude. 
Contrairement au privé, aucun 
score plancher (8 % des suffrages 
exprimés dans le privé) n’est prévu 
pour qu’un syndicat soit, ou non, 
jugé représentatif et invité à la table 
des négociations. Outre les trois 
grandes centrales CGT, CFDT et 
FO, sont donc actuellement 
conviées l’Unsa (11,2 %), la FSU 
(8,6 %), mais aussi Solidaires 
(6,4 %) la CFE-CGC (3,4%) ou la 
CFTC (2,9 %). Des centrales dont le 
poids est faible mais qui regroupées 
peuvent faire basculer un accord. 
La bataille s’annonce donc rude 
pour défendre ses positions. Leader 
dans le public, la CGT espère même 
gagner du terrain et ainsi prendre 
un peu d’avance pour détrôner la 
CFDT, sa grande rivale aujourd’hui 
première centrale, privé et public 
confondus.  ■

Du 1er au 8 décembre, 
les 5,7 millions d’agents 
travaillant dans les 
trois fonctions publiques 
seront appelés à élire 
leurs représentants 
pour quatre ans.
MILANI/HANS LUCAS VIA AFP

Fonction publique : les syndicats remotivent 
les troupes avant la bataille électorale
Malgré le contexte social, les centrales syndicales redoutent une forte abstention au scrutin de décembre. 

Bourse que 99 millions d’euros. Ce 
qui fait peser un risque sur l’aug-
mentation de capital. « L’opéra-
tion est soumise à un risque d’exé-
cution élevé, compte tenu de la 
capitalisation réduite de la banque 
et de la délicate conjoncture macro-
économique nationale et internatio-
nale », a prévenu la Banque cen-
trale européenne (BCE). ■

En difficulté depuis 
de nombreuses années, 

la banque toscane lance, 
ce lundi, sa septième 

augmentation de capital 
en quatorze ans.

J. LORENZINI/REUTERS

Pour assurer sa survie, la vieille banque italienne cherche à lever 2,5 milliards d’euros.

Opération de sauvetage pour Monte dei Paschi

DANIÈLE GUINOT @danieleguinot

BANQUE Nouvelle opération de 
sauvetage pour Banca Monte dei 
Paschi di Siena (BMPS). La banque 
italienne, réputée comme « la plus 
vieille du monde », en difficulté 
depuis de nombreuses années lan-
ce ce lundi sa septième augmenta-
tion de capital en quatorze ans. Elle 
prévoit cette fois de lever 2,5 mil-
liards d’euros. L’opération qui du-
rera jusqu’au 12 novembre vise à 
renforcer ses fonds propres et à fi-
nancer un nouveau plan de réduc-
tion de coûts qui passe notamment 
par la suppression de 3 500 postes. 

« Monte dei Paschi n’a pas le 
choix. L’augmentation de capital 
est indispensable à sa survie, expli-
que Jérôme Legras, responsable de 
la recherche chez Axiom AI. La 
banque a besoin d’augmenter ses 
fonds propres pour faire face aux 
créances douteuses (prêts qui ne 
seront jamais remboursés, NDLR) 
qu’elle a toujours dans ses comptes 

et aux nombreux litiges et conten-
tieux datant du passé. »

Considérée comme le maillon 
faible du système bancaire italien, 
BMPS est détenu à 64 % par l’État 
qui l’a renfloué à hauteur de 
5,4 milliards d’euros en 2017. Le 
Trésor italien apportera 1,6 milliard 
d’euros à la nouvelle augmentation 
de capital. La Commission euro-
péenne a exigé que Monte dei 
Paschi fasse également appel à des 
investisseurs privés sur les mar-
chés. Axa, partenaire commercial 
de la banque de Sienne depuis 
2007, devrait voler à son secours et 
devenir le premier souscripteur 
privé avec une contribution allant 
jusqu’à 200 millions d’euros, selon 
certaines sources. Un autre parte-
naire commercial, le gestionnaire 
d’actif italien Anima, a, lui, annon-
cé une participation pouvant at-
teindre 25 millions d’euros. La 
Fondation Monte dei Paschi, an-
cien actionnaire majoritaire de 
BMPS, participera à hauteur de 
10 millions d’euros.

Un consortium de huit banques 
s’est engagé à souscrire à hauteur 
de 807 millions d’euros, au cas où 
les nouvelles actions émises ne 
trouvent pas preneur. Il est 
composé de Bank of America, 
Citigroup, Credit Suisse, 
Mediobanca, Santander, Barclays, 
Stifel et Société générale.

Chute du titre en Bourse
La présentation détaillée de l’aug-
mentation de capital a provoqué 
un mouvement de panique à la 
Bourse de Milan. Après s’être ef-
fondrée de 33 % jeudi, l’action a 
poursuivi sa chute vertigineuse 
vendredi (-42 %). L’opération est 
de fait qualifiée par Monte dei Pas-
chi « d’hyperdilutive ». Elle aura 
comme effet de diminuer forte-
ment la part des actionnaires qui 
ne souscrivent pas à l’augmenta-
tion de capital, d’où leur propen-
sion à vendre leurs titres avant 
lundi. La banque toscane qui a 
perdu 89 % de sa valeur depuis le 
1er janvier, n’est plus valorisée en 

EN BREF

RTL N’ÉMETTRA PLUS 
SUR LES GRANDES 
ONDES

À partir du 1er janvier 2023, 
la radio RTL ne diffusera plus 
sur les grandes ondes. Elle était 
la dernière grande station 
française à utiliser ce mode 
de diffusion à basses fréquences, 
mis en place dans les années 1930 
et capable d’émettre 
à de très longues distances.

BEYOND MEAT 
SUPPRIME 200 POSTES

La start-up californienne 
Beyond Meat, qui propose des 
alternatives d’origine végétale 
à la viande, compte supprimer 
200 postes, soit environ 19 % 
de ses effectifs. Au premier 
semestre, Beyond Meat 
a publié un chiffre d’affaires 
en légère baisse et 200 millions 
de dollars de pertes.

+
» Face à l’inflation, 
de nouvelles hausses 

de taux seront « nécessaires », 
prévient la Bundesbank

www.lefigaro.fr/economie
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O
n ne peut pas l’écrire
sans commencer par
un dièse. Car, si #me-
too est né loin d’Inter-

net, c’est bien grâce aux réseaux 
sociaux qu’il s’est mué en mou-
vement mondial. #metoo mais
aussi #yesallwomen, #timesup, 
#balancetonporc, #noustoutes…
Son histoire est jalonnée de hash-
tags, d’abord diffusés en masse 
sur Twitter ou Instagram, puis
devenus slogans sur des pancar-
tes brandies dans la rue. Pour-
tant, cette année, en marge du
procès opposant au mois d’avril 
Johnny Depp à son ex-femme,
l’actrice Amber Heard, d’autres
dièses ont envahi nos fils d’ac-
tualité : #justiceforjohnnydepp,
#johnnydeppisinnocent ou en-
core #amberturd (« Amber est 
une merde »).

L’affaire, mêlant accusations de
diffamation et de violences con-
jugales, a bénéficié d’une atten-
tion hors du commun sur les ré-
seaux sociaux. Pendant de lon-
gues semaines, un torrent de 
haine sexiste s’est déversé sur 
Twitter, TikTok, Instagram ou 
YouTube, visant presque exclusi-
vement Amber Heard. Des conte-
nus partagés autant par des
comptes importants que par des 
internautes lambda, y compris
des jeunes femmes. Bien loin de
« Believe women » (« croyez les 
femmes »), un autre slogan em-
blématique de #metoo. De quoi 
interpeller militantes et expertes 
du féminisme en ligne. 

Certaines craignent même un
« backlash 2.0 ». Une référence à
l’essai de la journaliste Susan Fa-
ludi Backlash (Editions des fem-
mes, 1993), détaillant l’offensive 
réactionnaire qui a suivi les pro-
grès pour les femmes américai-
nes dans les années 1980. Inter-
net, qui a forcé le monde à pren-
dre conscience des violences 
sexistes et sexuelles il y a cinq 
ans, serait-il en train de revenir en
arrière ?

Renouvellement misogyne

« Ce procès a fait office de paraton-
nerre : la possibilité d’un rejet total 
de #metoo », raconte Noémie Tro-
vato. Titulaire d’un master 2 en 
sociolinguistique à l’université
Sorbonne-Nouvelle et autrice 
d’un mémoire de recherche en 
analyse du discours sur le mouve-
ment #metoo, elle travaille ac-
tuellement sur le procès Depp 
contre Heard. « Les médias numé-
riques permettent la production 
d’un discours de haine dissimulé, 
produit via l’ironie, l’humour, ex-
plique-t-elle. Des femmes qui font 
du karaoké sur le témoignage du 
viol subi par Amber Heard sur Tik-
Tok, des entreprises et marques qui
se servent du procès comme argu-
ment marketing, des vidéos You-
Tube monétisées de pseudo-ana-
lyse comportementale… Tout ça,
c’est la misogynie qui se renouvelle
via le numérique. »

Ce phénomène s’observe un
peu partout sur le Web. Long-
temps cantonnée à des forums 
cachés, la « manosphère » – l’en-
semble de communautés qui 
prétendent défendre les hom-
mes contre de supposées atta-
ques – se déploie désormais sur
des applications populaires, ba-
nalisant des opinions violentes
auprès d’un jeune public. En té-
moigne par exemple le succès
d’Andrew Tate, influenceur mas-
culiniste dont les maximes sou-
vent choquantes (« si une femme
sort avec un homme, elle appar-
tient à cet homme ») engrangent 
des milliards de vues sur TikTok, 
Instagram ou encore YouTube. Il
a été banni de la majorité des ré-
seaux sociaux en août, après plu-
sieurs articles dénonçant ses pro-
pos, mais ses vidéos continuent
d’être partagées massivement
par ses fans.

« Les antiféministes ont toujours
existé, depuis que sont apparues 
les revendications d’émancipation 
des femmes. Même quand l’opi-
nion publique devient plus favora-
ble à l’égalité des sexes, elle est gé-
néralement méfiante à l’égard des 
féministes et de leurs actions, ju-
gées toujours trop radicales et cho-
quantes. Ce qui est nouveau, en re-
vanche, c’est la montée actuelle 
des masculinistes, explique Flo-
rence Rochefort, chercheuse au 
CNRS, historienne des féminis-
mes et autrice d’Histoire mon-
diale des féminismes (PUF, « Que 
sais-je ? », 2018). Ils exaltent la viri-
lité et le masculin comme des va-
leurs supérieures, dénigrent systé-
matiquement les femmes et pro-
mettent une guerre contre toutes 
celles qui prétendraient défendre 
leurs droits à l’égalité. »

Début septembre, l’organisa-
tion britannique Center for Coun-
tering Digital Hate a publié une 
étude sur le développement de 
l’idéologie des « incels », ces hom-
mes célibataires qui affichent leur
détestation des femmes. Elle y dé-
montre le rôle prédominant de
YouTube, de Reddit, de Twitter ou 
de TikTok dans la propagation de 
ces discours parmi le grand pu-
blic. En mars, un rapport des ser-
vices secrets américains identi-
fiait d’ailleurs l’« extrémisme mi-
sogyne » comme une menace 
réelle, qui a déjà inspiré des meur-
tres, avec un fort ancrage en ligne.

« Le message des masculinistes
en ligne est très clair : c’est une 
haine revendiquée des femmes,
qui sont ramenées à leurs corps, à 
des objets sexuels, totalement dis-
qualifiées. L’objectif est de les mu-
seler », souligne Josiane Jouët, so-
ciologue spécialiste du numéri-
que, professeure émérite à l’uni-
versité Paris Panthéon-Assas, et 
autrice de Numérique, féminisme 
et société (Presses des mines, 
268 pages, 29 euros).

« On est revenus de cette image
du Web qui serait un espace de dé-
libération démocratique. C’est un
lieu d’affrontement. Et plus les fé-
ministes s’y expriment et occupent
cet espace public, plus les misogy-
nes les attaquent. » Car, si les opi-
nions sexistes n’ont pas besoin du

Web pour exister, elles profitent
tout de même du fonctionne-
ment des grandes plates-formes
pour proliférer. 

La modération des réseaux so-
ciaux, une tâche titanesque et 
souvent critiquée pour son ineffi-
cacité, est particulièrement mau-
vaise quand il s’agit de traiter les
violences misogynes. Si les hom-
mes comme les femmes peuvent 
faire l’objet d’attaques en ligne,
ces dernières subissent beaucoup
plus de violences en rapport avec 
leur genre ou leur sexualité : 
d’après une étude de l’institut 
américain Pew Research Center 
datant de 2021, 47 % des femmes 
ayant déclaré un fait de cyberhar-
cèlement l’ont été à cause de leur
genre, contre 18 % des hommes.

Attaques coordonnées

La situation est encore plus diffi-
cile pour celles qui se mettent vo-
lontairement en avant en ligne : 
femmes politiques, journalistes,
influenceuses, créatrices de con-
tenus… Elles font l’objet d’atta-
ques coordonnées, de doxing 
(une pratique qui consiste à pu-
blier en ligne les données person-
nelles d’un individu, comme son 
adresse ou son numéro de télé-
phone) ou de signalements en 
masse, dont le but est de bloquer
l’accès à leur compte. 

En France, plusieurs affaires ont
déjà illustré ces dangers, comme 
le cyberharcèlement de la journa-
liste Nadia Daam. Les victimes ne 
sont généralement pas protégées 
par la modération des plates-for-
mes et peinent à porter plainte ou
à faire condamner leurs agres-
seurs. « Les attaques misogynes et 
masculinistes sont de mieux en
mieux organisées. Avant, elles 

étaient ponctuelles, c’était l’affaire 
d’une personne qui envoyait une
insulte ou une photo… Mainte-
nant, on doit faire face à des raids, 
souvent organisés par le biais des
forums, explique Elvire Duvelle-
Charles, activiste féministe et
autrice de Féminisme et réseaux 
sociaux. Une histoire d’amour et 
de haine (Hors d’atteinte, 216 pa-
ges, 17 euros). C’est une violence
par vagues. »

Une autre question, plus com-
plexe à résoudre, est celle de la vi-
sibilité. Sur les réseaux sociaux,
les contenus sont ordonnés dans
les fils d’actualité grâce à des algo-
rithmes. En théorie, ces program-
mes sont censés proposer les 
meilleures publications en fonc-
tion des intérêts de chaque inter-
naute, afin de le retenir le plus
longtemps possible. Mais, en pra-
tique, ces algorithmes de recom-
mandation tendent surtout à
mettre en avant des contenus qui 
provoquent de fortes réactions, 
en attirant l’attention : l’hilarité, 
la colère ou l’indignation. 

Pour plusieurs chercheurs ou
chercheuses, comme la sociolo-
gue américaine Jen Schradie, ce 
système privilégie la diffusion
des idées conservatrices parce
que celles-ci provoquent des dé-
bats en ligne, donc de la viralité.
Fin 2021, Twitter a ainsi admis, à 
l’occasion d’une rare étude, que 
les partis et médias de droite sont
davantage mis en avant par ses al-
gorithmes de recommandation 
que ceux de la gauche.

Dès lors, les féministes seraient-
elles défavorisées par les grandes
plates-formes ? Les militantes cri-
tiquent depuis longtemps leurs 
dysfonctionnements : leurs con-
tenus sont injustement modérés 
quand ils mentionnent certains 
sujets (notamment en rapport 
avec la sexualité) ou qu’ils sont la 
cible d’un très grand nombre de 
signalements d’internautes anti-
féministes. Elles dénoncent aussi 
la pratique du « shadow ban », un
concept flou dont l’existence n’est
pas officiellement reconnue par 
les plates-formes, qui rendrait
certains comptes plus difficiles 
d’accès, par exemple en les reti-
rant de la barre de recherche. 

L’année dernière, quatorze mili-
tantes féministes françaises ont
assigné en justice Meta, maison 
mère de Facebook et d’Instagram,
pour réclamer plus de transpa-
rence sur ses décisions de modé-
ration. Une médiation a été lan-
cée, qui est toujours en cours.

Les contenus masculinistes, de
leur côté, semblent profiter plus
facilement des mécanismes de vi-
ralité. En témoigne le compte Tik-
Tok d’un adolescent fictif créé par 
des journalistes du Guardian : 
après avoir interagi quelque 
temps avec des vidéos comiques, 
d’animaux et d’autres, consacrées
à la santé mentale des jeunes
hommes, il s’est retrouvé bom-
bardé de contenus masculinistes. 

Comptes automatiques

Plusieurs facteurs peuvent expli-
quer la viralité de ce genre de dis-
cours : le recours à des comptes 
automatiques (« bots ») pour par-
tager ces contenus en masse,
mais aussi des propos volontaire-
ment outranciers qui, parce qu’ils 
font réagir, même négativement, 
sont amplifiés par les algorith-
mes. Une personne qui dénonce 
une publication misogyne peut, 
indirectement, participer à son 
succès. « Pourquoi des hashtags 
très violents génèrent autant de vi-
ralité et d’engagement ? On est
face à un problème structurel et de
design : c’est comme ça qu’est cons-
truit le Web aujourd’hui », regrette
Johanna Soraya Benamrouche,
cofondatrice du collectif Féminis-
tes contre le cyberharcèlement.

En plus d’être viraux, les dis-
cours antiféministes brouillent
les pistes. Certains, y compris des 
femmes, reprennent par exemple 

LE SYSTÈME 
D’ALGORITHMES 

PRIVILÉGIE PLUTÔT LA 
DIFFUSION DES IDÉES 

CONSERVATRICES, PARCE 
QU’ELLES PROVOQUENT 
DES DÉBATS EN LIGNE

L’antiféminisme prospère sur les réseaux sociaux
#metoo s’est développé en ligne, et c’est aussi sur le Web que le mouvement est âprement combattu

le vocabulaire des militantes fé-
ministes pour le retourner contre 
elles. Ainsi, une « tradwife » 
(membre d’une de ces commu-
nautés en ligne, surtout implan-
tées aux Etats-Unis, qui incitent 
les femmes à revenir au foyer) cé-
lébrera l’« empowerment » qu’elle 
a trouvé à ne plus travailler. Ou 
bien une militante anti-trans dé-
noncera une supposée « invisibili-
sation des femmes ».

Cette stratégie rappelle celle de
l’extrême droite, qui a su se posi-
tionner sur des sujets autrefois ré-
servés à la gauche. « Les années 
2010 ont été marquées par de nou-
velles stratégies de guerre séman-
tique, analyse Florence Rochefort. 
L’idée est de vider le féminisme, et 
plus globalement la gauche, de son
potentiel de mobilisation, en re-
prenant ses symboles et ses mots. 
C’est une tactique inspirée par la 
droite américaine, qui vise à désta-
biliser complètement les discours 
progressistes. »

Aux Etats-Unis, l’extrême droite
sait très bien utiliser les réseaux 
sociaux pour influencer l’opinion 
sur des sujets de société et obtenir
des résultats concrets, par exem-
ple l’interdiction de livres jugés 
trop progressistes dans des biblio-
thèques. Cette stratégie fait des 
émules en France, comment l’il-
lustrent les polémiques réguliè-
res autour des événements en 
non-mixité, souvent nourries en
ligne par des militants de droite 
ou d’extrême droite.

La vigueur de l’antiféminisme et
du masculinisme s’inscrit donc, de
façon plus générale, dans le cadre 
du succès des idées conservatrices 
sur le Web. « C’est une idéologie 
d’extrême droite, à une époque où 
ces courants progressent un peu 
partout. Les discours contre le fémi-
nisme sont un outil pour attirer l’at-
tention des plus jeunes », relève Flo-
rence Rochefort. « On ne se bat pas 
à armes égales, parce qu’on est sur 
Internet, mais surtout parce qu’on 
vit dans une société patriarcale et 
qu’on remet en cause le pouvoir éta-
bli, conclut Ketsia Mutombo, co-
fondatrice du collectif Féministes 
contre le cyberharcèlement. Le fé-
minisme, c’est encore subversif. » p

lucie ronfaut

« LE MESSAGE DES 
MASCULINISTES EN LIGNE 

EST TRÈS CLAIR : C’EST 
UNE HAINE REVENDIQUÉE 

DES FEMMES »
JOSIANE JOUËT

sociologue 
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 MONNAIE        1 EURO=LES DEVISES  

AUSTRALIE  ................................................................................   DOLLAR AUSTRALIEN 1,5525 AUD
CANADA  ................................................................................   DOLLAR CANADIEN 1,3395 CAD
GDE BRETAGNE  ................................................................................   LIVRE STERLING 0,8784 GBP
HONG KONG  ................................................................................   DOLLAR DE HONG KONG 7,6192 HKD
JAPON  ................................................................................   YEN 142,34 JPY
SUISSE  ................................................................................   FRANC SUISSE 0,9664 CHF
ETATS-UNIS  ................................................................................   DOLLAR 0,9706 USD
TUNISIE  ................................................................................   DINAR TUNISIEN 3,1665 TND
MAROC  ................................................................................   DIHRAM 11,103 MAD
TURQUIE  ................................................................................   NOUVELLE LIVRE TURQUE 18,0427 TRY
EGYPTE  ................................................................................   LIVRE EGYPTIENNE 19,0728 EGP
CHINE  ................................................................................   YUAN 6,9603 CNY
INDE  ................................................................................   ROUPIE 79,8955 INR
ALGERIE  ................................................................................   DINAR ALGERIEN 136,1374 DZD

L’OR                JOUR           VEILLE         31/12

Cotation quotidienne assurée par Loomis FxGS - CPOR Devises
www.loomis-fxgs.fr

LINGOT DE 1KG ENV  .....................................................56450 55470 +9,1
NAPOLEON  ..................................................... 354 352,1 +14,6
PIECE 10 DOL USA  .....................................................1070 1070 +16,56
PIECE 10 FLORINS  .....................................................360 360 +12,54
PIECE 20 DOLLARS  .....................................................1945 1955 +9,58
PIECE 20F TUNISIE  .....................................................339,9 339,9 +7,22
PIECE 5 DOL US (H)  .....................................................440 440 -  
PIECE 50 PESOS MEX  .....................................................2219,75 2199,75 +7,75
PIECE FR 10 FR (H)  .....................................................208 208 +16,85
PIECE SUISSE 20F  .....................................................350 343 +14,04
PIECE LATINE 20F  .....................................................351 351 +12,5
SOUVERAIN  ..................................................... 440 426,3 +14,32
KRUGERRAND  .....................................................1925 1890 +11,01

SERVICES C’est une opération à 
contre-courant des tendances. 
TripActions, un spécialiste du 
voyage d’affaires vient de boucler 
une levée de fonds de 304 millions 
de dollars (309 millions d’euros). 
Depuis 2020, la start-up fçondée 
par Ariel Cohen et Ilan Twig a 
doublé sa valorisation, qui atteint 
9,2 milliards de dollars. Dans le 
détail, l’opération est constituée 
d’une augmentation de capital de 
154 millions portée par des fonds 
d’investissement dont Andreessen 
Horowitz et Premji Invest et 
150  millions en dettes convertible 
apportés par Coatue. 

Le montant de la valorisation dé-
note avec la tendance actuelle du 
marché, alors que les investisseurs 

sont de plus en plus regardants. Et 
ce n’est pas le seul paradoxe de cette 
opération. TripActions est spécialisé 
dans la gestion des voyages d’affai-
res, un secteur qui a particulière-
ment souffert des confinements et 
qui risque de pâtir d’un ralentisse-
ment de l’économie mondiale. Mais 
c’est justement ce contexte tendu 
qui a permis à TripActions de gagner 
de nombreux clients, pour en totali-
ser 8 800. « Malgré la pandémie qui a 
complètement stoppé les voyages 
d’affaires, la société a continué à in-
vestir dans des fonctionnalités inno-
vantes. Aujourd’hui, cette stratégie 
porte indéniablement ses fruits », sa-
lue Ben Horowitz, cofondateur et 
par te naire général chez Andreessen 
Horowitz. 

La start-up propose à ses utili-
sateurs des outils simplifiés de 
gestion des voyages, mais sur  tout 
beaucoup de flexibilité dans l’or-
ganisation. « Toute personne qui 
voyage régulièrement a déjà dû 
faire face à des complications lors 
de la réservation d’un vol ou en 
cas de changement de dernière 
minute, en plus de devoir soumettre 
ses notes de frais en fin de mois. 
TripActions utilise une techno-
   logie moderne pour simplifier et 
fluidi fier ces processus », expli-
que Dan Rose, président de
Coatue Ventures. 

TripActions s’inscrit aussi dans 
la tendance des solutions le plus 
demandées, alliant le contrôle des 
dépenses à la réduction de l’im-

pact environnemental et l’adop-
tion de pratiques « responsables ». 
Ainsi, les solutions proposées par 
l’entreprise incitent les voyageurs 
à économiser de l’argent et à limi-
ter l’impact environnemental de 
leurs déplacements.

Générer des économies
 TripActions a pris soin de s’adres-
ser à tous les utilisateurs, non seu-
lement aux gestionnaires, au res-
ponsable des ressources humaines 
ou aux finances, mais aussi aux sa-
lariés de l’entreprise. Un des 
atouts de la solution est une inter-
face utilisateur simplifiée avec un 
traitement numérisé et automatisé 
des notes de frais. Et les rembour-
sements sont effectués en un ou 

deux jours, dès lors que les salariés 
ont connecté l’application à leur 
compte bancaire personnel. Cette 
fonctionnalité, qui a finalement 
trait au pouvoir d’achat en limi-
tant les avances consenties par les 
voyageurs, fait partie des critères 
actuellement privilégiés par les in-
vestisseurs. 

Enfin, le succès de TripActions 
illustre aussi le dynamisme de 
l’écosystème des start-up améri-
caines. Le succès des unes nourrit 
celui des autres. Ainsi, TripActions 
compte parmi ses clients des ac-
teurs désormais reconnus de la 
tech, comme Snowflake, Yelp, 
Lyft ou Box. Des entreprises plus 
matures, dont Heineken et Pri-
mark, l’utilisent aussi.  ■ E. B.

Le spécialiste du voyage d’affaires TripActions décolle

La start-up vient de boucler une levée de fonds de 300 millions de dollars, qui la valorise 9,2 milliards.

ELSA BEMBARON @elsabembaron

INFORMATIQUE  Une révolte ou 
une révolution ? Un vent de ras-
le-bol souffle dans de nombreuses 
collectivités locales. Les pratiques 
commerciales de Microsoft susci-
tent de plus en plus de mécontents. 
« Le fond du problème, c’est la stra-
tégie de Microsoft. Elle est incompa-
tible avec la bonne gestion d’une
collectivité locale, tranche Marc 
Sztulman, conseiller régional de 
Haute-Garonne. Microsoft obtient 
des marchés avec des produits à des 
prix artificiellement attractifs, une 
facilité d’usage qui séduit, mais 
après, nous sommes coincés. » La 
goutte d’eau qui a fait déborder le 
vase est venue d’une augmentation 
des tarifs de plus de 20 % sur la suite 
bureautique (Word, Excel, Power-
Point…) de l’Américain. Pour y 
échapper, la Haute-Garonne pou-
vait souscrire à de nouveaux servi-
ces, comme Teams, OneDrive ou 
SharePoint. « Le choix, c’est une 
hausse des prix ou une augmentation 
de la dépendance. La seule solution 
serait une fuite en avant pour laisser 
à nos successeurs la gestion de mar-
chés avec des prix hors de contrôle et 
une très forte dépendance à un pres-
tataire », ajoute Marc Sztulman.

Microsoft a expliqué que ses ta-
rifs sont restés inchangés pendant 
une décennie et qu’il est temps de 
les réviser. Il n’empêche que de 
plus en plus de collectivités ne l’en-
tendent pas de cette oreille. « Pour 
échapper à la hausse, il faudrait 
qu’on souscrive à encore plus de ser-
vices proposés par Microsoft ! », 
ajoute Bertrand Maes, adjoint à la 

ville de Lyon. Certes, le coût uni -
taire de chaque service baisserait, 
mais la dépendance augmenterait. 
Bertrand Maes évoque aussi « les 
raisons politiques de ce choix ». La 
mairie, écologique, a voulu réduire 
sa dépendance aux services du 
géant américain au nom de la sou-
veraineté numérique, de la pro -
tection des données des citoyens.
À Lyon, comme à Toulouse ou
à Grenoble, l’inquiétude porte 
notamment sur les conséquences 
du Cloud Act, cette loi américaine 
qui permet à Washington d’accéder 
à des données détenues par des ac-
teurs américains, dans le cadre 
d’enquêtes fédérales. Pour échap-
per à la législation américaine, les 
collectivités locales lorgnent les
solutions en open source et/ou dé-
veloppées par des acteurs français.

Solutions françaises
La ville de Lyon, accompagnée par la 
Métropole, s’est mise à la re cher che 
de solutions alternatives. La 
difficulté est de trouver « la même 
qualité de service que Microsoft, 
avec de logiciels faciles à utiliser », 
tempère Marc Sztulman. Pourtant, 
des solutions existent. Lyon a jeté 
son dévolu sur OnlyOffice pour 
remplacer la suite bureautique de 
Microsoft (Word, Excel…), Zimbra 
pour succéder à Outlook (pour les
e-mails), le lyonnais Watcha, pour 
les visioconférences… Toulouse
teste BlueMind pour les mails, réflé-
chit à Wimi pour les visioconfé -
rences. « Le passage sera progressif, 
sur plusieurs années, il faut prévoir
l’accompagnement des agents qui 
utilisent ses solutions », ajoute Chris -
tophe Carré, conseiller technique à 

la mairie de Lyon. Mais le mouve-
ment est lancé. « Il faut permettre 
aux fournisseurs français de monter 
en compétences, que des directions 
acceptent de servir de bêta testeurs. 
La commande publique doit aussi être 
un outil stratégique mis au service de 
la souveraineté dans le respect des 
règles », ajoute Marc  Sztulman. 
Avec l’idée de fédérer d’autres 
 acteurs locaux pour faire monter en 
puissance les solutions locales.

Les couleurs politiques ont beau 
ne pas être les mêmes, les discours 
tenus à Toulouse ou Lyon rejoignent 
celui de Bruno Le Maire. Fin sep-
tembre, à l’occasion de l’inaugura-
tion d’un centre de stockage de 
données d’OVHcloud à Strasbourg, 
il expliquait vouloir encourager 
l’administration et les grandes en-
treprises à opter pour des solutions 
tricolores, au nom de l’indépen-
dance et de la « maîtrise des don-

nées ». Même si, pour cela, le gou-
vernement n’exclut pas de s’ap-
puyer sur des « solutions de transi-
tion », comme Bleu, une plateforme 
développée par Orange et Capge-
mini qui intégrera les solutions de 
Microsoft, tout en offrant - en théo-
rie - une étanchéité au Cloud Act. 
La solution est loin de faire l’unani-
mité avant même d’avoir vu le jour, 
comme l’illustrent les choix faits 
par Toulouse, Grenoble ou Lyon. ■

Le « non » de collectivités locales à Microsoft
Après Lyon, c’est au tour de la Haute-Garonne de chercher des alternatives au géant américain.

 Microsoft 
obtient des 

marchés avec 
des produits 
à des prix 
artificiel-
lement 
attractifs,
une facilité 
d’usage qui 
séduit, mais, 
après, nous 
sommes 
coincés
MARC SZTULMAN, 
CONSEILLER RÉGIONAL
DE HAUTE-GARONNE

8 800
entreprises
utilisent les services

de la start-up

piratoires pour lutter contre l’apnée du 
sommeil. Il avait en effet constaté que 
les utilisateurs risquaient d’inhaler ou 
d’avaler des morceaux de mousse inso-
norisante pouvant provoquer des irrita-
tions, des maux de tête. Philips a aussi 
évoqué un risque « potentiel » de can-
cers à long terme.

Le groupe a par ailleurs indiqué mer-
credi s’attendre à une baisse de 5 % de 
ses ventes, à environ 4,3 milliards, au 
troisième trimestre, en raison de pro-
blèmes « plus importants que prévu » 
sur les chaînes d’approvisionnement. 
Frans van Houten doit quitter son poste 
la semaine prochaine, six mois plus tôt 
que prévu, après douze ans passés à la 
tête de Philips au cours desquels le 
groupe s’est profondément transformé 
pour devenir un spécialiste des équipe-
ments de santé. Le titre a plongé de 
près de 13 % mercredi. En un an, le grou-
pe a perdu près de 65 % de sa valeur en 
Bourse. ■

Le géant néerlandais de l’électronique 
Philips a annoncé mercredi que son 
 bénéfice d’exploitation au troisième tri-
mestre chuterait d’environ 60 %. Cette 
nouvelle déconvenue résulte de l’énor-
me rappel d’appareils respiratoires dé-
fectueux. Philips s’attend à enregistrer 
une charge hors trésorerie de 1,3 milliard 
d’euros au troisième trimestre « pour la 
dépréciation des écarts d’acquisition de 
ses activités de soins du sommeil et 
respiratoires ». Selon le directeur géné-
ral, Frans van Houten, ce chiffre est une 
« estimation raisonnable » de l’énorme 
rappel d’appareils respiratoires. Il a tou-
tefois précisé que les discussions avec 
l’autorité de contrôle sanitaire améri -
caine (FDA) étaient toujours en cours.

L’entreprise, basée à Amsterdam, a 
déjà prévu près de 900 millions d’euros 
pour le remplacement et la réparation 
des appareils défectueux. Le groupe a 
procédé au mois de juin de l’année der-
nière à un vaste rappel d’appareils res-

LA SÉANCE DU MERCREDI 12 OCTOBRE

LE CAC            
 JOUR           %VAR.     +HAUTJOUR   +BAS JOUR    %CAP.ECH     31/12                                                                 JOUR           %VAR.     +HAUTJOUR  +BAS JOUR   %CAP.ECH   31/12                                                                         

AIR LIQUIDE  ........................... 117,1 -0,43 118,62 116,34 0,112 -23,62

AIRBUS  .............................................. 93,25 -0,72 94,42 92,48 0,151 -17,01

ALSTOM  .............................................. 17,13 +0,74 17,25 16,55 0,446 -45,13

ARCELORMITTAL SA  ...........................21,38 -0,51 21,6 20,815 0,4 -24,04

AXA  .............................................. 22,645 -1,56 23,005 22,51 0,218 -13,52

BNP PARIBAS ACT.A  ...........................42,345 -0,98 42,555 41,525 0,236 -30,32

BOUYGUES  ..............................................26,07 -1,88 26,57 25,9 0,279 -17,21

CAPGEMINI  ..............................................159,7 -0,53 161,6 157,85 0,239 -25,89

CARREFOUR  ..............................................14,465 -2,16 14,76 14,425 0,394 -10,18

CREDIT AGRICOLE  ........................... 8,26 -0,86 8,325 8,114 0,167 -34,18

DANONE  ..............................................47,77 -0,03 48,11 47,27 0,13 -12,49

DASSAULT SYSTEMES  ...........................33,52 -0,95 33,945 33,435 0,086 -35,92

ENGIE  .............................................. 11,536 -0,31 11,596 11,39 0,188 -11,36

ESSILORLUXOTTICA  ...........................149,95 -0,27 152,1 149 0,15 -19,92

EUROFINS SCIENT.  ...........................60 -0,33 60,32 59,4 0,161 -44,85

HERMES INTL  ........................... 1284 +1,82 1300 1263 0,07 -16,41

KERING  ..............................................445,45 +0,04 451,45 440,6 0,146 -36,99

L'OREAL  ..............................................328,6 +0,34 331,25 325,15 0,059 -21,19

LEGRAND  ..............................................68,02 -1,25 69,24 67,98 0,177 -33,9

LVMH  .............................................. 621,9 +1,87 630,3 611,1 0,094 -14,46

MICHELIN  ..............................................22,305 -1,2 22,635 22,035 0,204 -38,11

ORANGE  ..............................................9,256 -0,42 9,383 9,136 0,234 -1,67

PERNOD RICARD  ...........................179,1 +0,67 179,6 176,45 0,117 -15,32

PUBLICIS GROUPE SA  .....................52,28 -0,53 52,58 51,74 0,267 -11,69

RENAULT  ..............................................30,47 -0,85 30,78 29,705 0,485 -0,25

SAFRAN  ..............................................97,32 -1,52 99,53 96,71 0,184 -9,6

SAINT GOBAIN  ........................... 38,23 -0,73 38,73 37,55 0,2 -38,21

SANOFI  ..............................................81,39 -0,51 82,06 80,68 0,129 -8,12

SCHNEIDER ELECTRIC  .....................119,12 +0,42 121,02 118,34 0,118 -30,93

SOCIETE GENERALE  ...........................21,23 -0,63 21,49 20,76 0,548 -29,71

STELLANTIS NV  ........................... 12,192 -0,8 12,29 11,952 0,095 -26,9

STMICROELECTRONICS  .....................31,785 -0,61 32,61 31,63 0,261 -26,71

TELEPERFORMANCE  ...........................252,9 0 255,6 250,6 0,197 -35,48

THALES  ..............................................110,75 -1,86 113,4 110,15 0,14 +48,06

TOTALENERGIES  ...........................49,755 -1,36 50,84 49,3 0,182 +11,48

UNIBAIL-RODAMCO-WE  .....................40,93 -1,99 41,655 40,22 0,497 -33,58

VEOLIA ENVIRON.  ...........................19,13 -1,72 19,52 19,02 0,383 -40,7

VINCI  .............................................. 83 -1,21 84,09 82,2 0,158 -10,67

VIVENDI SE  ........................... 7,686 -0,57 7,718 7,59 0,15 -35,36

WORLDLINE  ..............................................42,71 +0,35 42,9 42,12 0,16 -12,85

LA VALEUR DU JOUR hrousseau@lefigaro.fr

Philips lance un avertissement 

sur ses résultats, le titre plonge

CLÔTURE 
DU CAC 40

- 0,25 %
à 5 818,47 points

L’augmentation des tarifs de plus de 20 % sur la suite bureautique de Microsoft et les conséquences de la loi 
américaine Cloud Act incitent les collectivités locales à chercher des alternatives françaises.
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Le secteur du médico-social en pleine crise
Les professions du « care » souffrent d’une perte d’attractivité alors que les conditions de travail se dégradent

C’
est la première grève
de Sylvie Julien et de
Myriam Bouboune,
en quelque trente ans

de carrière au centre d’action so-
ciale de la Ville de Paris. Avec une 
poignée de leurs 1 500 collègues, 
ces deux femmes ont manifesté 
derrière l’Hôtel de ville de la capi-
tale, mardi 11 octobre, pour récla-
mer d’obtenir la prime Ségur, soit 
189 euros net par mois. « On nous 
balance qu’on n’est pas dans le so-
cial. Mais il y a écrit “agent social” 
sur nos fiches de paie. Et les restau-
rants où on travaille ne sont pas 
comme les autres », fait valoir 
Sylvie Julien. Elles font la mise 
en place, le service, la vaisselle et 
le ménage dans des restaurants 

Emeraude, pour personnes âgées. 
Et bien davantage : elles ac-
cueillent chacun avec un mot gen-
til, aident les personnes en fauteuil
roulant, coupent la viande, net-
toient les multiples « petits dé-
gâts », sous les insultes parfois… 
« On se sent dévalorisées. Cela va 
plus loin que l’argent. On veut l’éga-
lité. On veut être reconnues pour 
notre travail », énonce posément 
Myriam Bouboune.

Le mot « reconnaissance » re-
vient comme un leitmotiv, pres-
que toujours accompagné du mot
« épuisement », dans la bouche de
nombreux professionnels de la
protection de l’enfance ou de l’ac-
compagnement des personnes 
précaires, handicapées, âgées… 
15 000 d’entre eux sont descen-
dus dans la rue, le 28 septembre, 
sous la bannière « Qui prend soin 
de nous ? ». Une affluence inédite, 
pour ceux qui prennent habituel-
lement soin des autres, mais qui 
n’a guère eu d’écho.

Le malaise dans ces professions
du « care », s’il n’est pas nouveau,
a gagné en intensité après la crise
engendrée par le Covid-19. « Lors
des confinements, chacun s’est
impliqué, a inventé, quel que soit
son service. Mais on n’a pas fait
partie des professionnels priori-
taires pour l’accès aux masques.
On n’a pas parlé de nous à la télé-
vision », déplore David Souchet, 
directeur de l’association sociale 
Le Relais, qui intervient dans
le Cher et dans la Nièvre.

« Oubliés du Ségur »

Les personnels du social et du
médico-social, dont les salaires
déjà peu élevés avaient progres-
sivement été rattrapés ou talon-
nés par le smic, ont ensuite été
« les oubliés du Ségur », la confé-
rence de juillet 2020 à l’issue de 
laquelle la prime du même nom
a été allouée aux employés des
hôpitaux et des Ehpad. Elle a de-
puis été élargie à deux reprises,
mais certains restent encore sur

le bord de la route, comme les 
écoutants du Samusocial ou 
du 3919, le numéro national
d’urgence pour les femmes victi-
mes de violences.

Idem pour les fonctions admi-
nistratives, techniques et logisti-
ques, souvent les moins bien
rémunérées, qui sont pourtant 
indispensables dans les établis-
sements prenant en charge les 
publics vulnérables. Avec, à la 
clé, un sentiment d’injustice.
« Même ceux qui ont fini par avoir
le Ségur sont amers d’avoir perdu
un an, constate Isabelle Ragot, 
qui dirige un foyer d’accueil 
médicalisé de APF-France handi-
cap à La Rochelle. Et, entre la
flambée de l’immobilier et l’infla-
tion, cette prime ne suffit pas 
toujours à les retenir. »

Déçus, usés, beaucoup d’an-
ciens quittent le métier, déser-
tent le terrain. « Il y a toujours eu
du turnover dans nos métiers, et
ce n’est pas forcément une mau-
vaise chose, explique Christelle 
Faucitano, directrice du foyer de 
l’enfance du Gard, situé à Nîmes.
Mais, avant, les professionnels 
restaient en moyenne entre trois
et cinq ans, aujourd’hui s’ils
restent une année complète c’est
bien. » Une frange a choisi d’exer-

matique très prégnante de cette
rentrée », confirme le Groupe na-
tional des établissements pu-
blics sociaux et médico-sociaux 
(Gepso), qui regroupe 700 éta-
blissements et services publics
sociaux et médico-sociaux.
Public et privé confondus,
50 000 aides à domicile pour
les personnes âgées font défaut,
selon la Fédération du service
aux particuliers (FESP). « Nous 
n’avons jamais eu autant de mal 
à recruter, surtout en ville où il est
plus difficile de vivre avec des bas
salaires du secteur, témoigne Fré-
déric Neymon, PDG d’Age et pers-
pectives, une entreprise d’aide
à domicile. Dans la plupart de

nos 200 agences, une quinzaine
de familles sont actuellement sur 
liste d’attente. Et on est toujours
plus sollicités, avec le raccourcis-
sement des séjours à l’hôpital. »

Un été sur le fil

Du côté des associations des
secteurs social, médico-social et 
sanitaire, 50 000 postes sont à 
pourvoir. « On a 160 salariés, et 
quinze postes vacants. Il est telle-
ment difficile de recruter et de fidé-
liser qu’on a donné à tous la prime
Ségur, au lieu de la moitié, bien
qu’on n’ait pas encore de finance-
ment », explique David Souchet.
Les responsables de structure 
proposent dans la mesure du pos-
sible des congés complémentai-
res, un téléphone de fonction, des
titres-restaurant… Et ils font des 
compromis. Nadia Bencheik, 
cheffe de service éducatif à Espe-
rem, une association de la protec-
tion de l’enfance qui intervient en
milieu ouvert en Ile-de-France, a
récemment recruté quatre pro-
fessionnels non diplômés : « Ils
sont très volontaires, motivés, 
mais il faut les former, ce qui pèse 
sur l’ensemble de l’équipe. »

Or, cette crise intervient dans un
contexte de crise sociale qui dé-
multiplie en parallèle les besoins

d’accompagnement. Cheffe d’un 
service d’action éducative en mi-
lieu ouvert pour l’association
Olga Spitzer, Sandrine Mican se
désole que « des enfants pour qui 
le juge a prononcé une mesure doi-
vent parfois attendre des mois 
avant de recevoir la visite d’un tra-
vailleur social dans leur famille. La 
situation peut s’être dégradée au
point de nécessiter un placement ».
Dans son centre pour personnes 
en situation de handicap, Isabelle 
Ragot a connu un été sur le fil : 
« Des familles ont décalé leurs
congés et pris leur enfant chez elles
quand le personnel manquait. 
Mais on a dû fermer nos lits d’ac-
cueil temporaire et renoncer à cer-
taines sorties et animations. »

Pour Karim Zarkout, travailleur
social dans un centre d’accueil à
Lyon, « il y a de plus en plus de
gens à la rue et dans l’héberge-
ment, y compris des réfugiés au 
vécu traumatique. On peut de
moins en moins les faire soigner, 
les héberger, les loger. Une famille
avec un enfant de dix-huit mois a 
passé deux semaines à la rue. Il 
nous arrive d’être maltraitants… ».

Les professionnels espèrent
non seulement des revalorisa-
tions salariales, mais aussi un 
changement de regard sur leurs
métiers méconnus, parfois
considérés comme de l’assista-
nat. Ainsi qu’un changement
de méthode : « On nous demande
de plus en plus de reportings, de 
justifier chaque prolongation 
d’hébergement d’urgence, cons-
tate Sandrine Fontaine, à la tête
de l’association Accueil, soutien
et lutte contre les détresses 41
(ASLD), dans le Loir-et-Cher. Pour
que nos métiers gardent leur sens,
il faut de la confiance et des 
marges de manœuvre, comme
lors de la pandémie. »

La situation appelle des mesu-
res fortes, alerte Daniel Gold-
berg, président de l’Union natio-
nale interfédérale des œuvres et
organismes privés non lucratifs 
sanitaires et sociaux (Uniopps) :
« On a désormais des travailleurs
pauvres pour s’occuper des per-
sonnes pauvres ; des structures
fragilisées par la flambée des prix
de l’énergie et des matières pre-
mières, sans compensations de
l’Etat et des collectivités, dont elles
mènent pourtant les politiques ! » 

L’inquiétude est partagée par
les départements, en première li-
gne des politiques de solidarité. 
« Comment ferons-nous demain 
si ceux qui atténuent les vulnéra-
bilités et les risques de rupture ne
sont plus là ? », interroge Marie-
Louise Kuntz, vice-présidente du 
département de la Moselle. p

claire ané

et solène cordier

Des travailleurs sociaux de la Ville de Paris manifestent, à Paris, le 29 septembre. PALOMA LAUDET/ITEM/HORS FORMAT POUR « LE MONDE »

cer en intérim, pour éviter de tra-
vailler certains soirs et week-
ends, ce qui coûte très cher aux
établissements qui les sollicitent.

Autre motif d’inquiétude : les
nouveaux candidats manquent, 
et leur profil a changé. Alors que,
par le passé, les candidats à des
carrières dans le social avaient
bien souvent une première expé-
rience professionnelle ou une
appétence particulière pour ces 
métiers, désormais ce sont de 
très jeunes gens qui arrivent
dans les instituts de formation
directement après le bac, au ha-
sard de Parcoursup, et se retrou-
vent sur le terrain trois ans plus
tard. « Nous ne faisons pas le plein
à l’entrée des formations, et 20 %
à 25 % abandonnent en cours de
route », témoigne par exemple
Eric Marchandet, qui dirige l’ins-
titut régional du travail social
de Montrouge (Hauts-de-Seine).
Le mouvement est particulière-
ment visible après les premiers 
stages, insuffisamment encadrés
faute de bras.

Dans toutes les organisations,
la pénurie se fait sentir, y com-
pris dans les métiers épargnés
jusqu’à présent. Le recrutement
et la fidélisation des profession-
nels en poste sont « une problé-

Le recours à l’intérim en hausse dans la protection de l’enfance
Les professionnels s’inquiètent de cette tendance et rappellent combien les liens d’attachement sont importants pour les enfants confiés

Q
u’ils le reconnaissent à
contrecœur ou le com-
battent avec virulence,
les acteurs de la protec-

tion de l’enfance s’entendent sur 
un constat : ces dernières années, 
le recours à l’intérim s’est large-
ment développé dans les structu-
res prenant en charge les enfants 
confiés… faute de mieux. Frappé 
par une crise du recrutement sans
précédent aux raisons multiples 
(bas salaires, manque de recon-
naissance, contraintes élevées), le 
secteur tente tant bien que mal 
d’assurer sa mission de protec-
tion des jeunes. Quitte à placer de-
vant eux des professionnels non
qualifiés, qu’il faut alors former, 
ou à faire appel, souvent dans l’ur-
gence, à des intérimaires.

« Le recours aux intérimaires
s’est accru au fil du temps, ce qui 

est très problématique par rapport
à la qualité de la prise en charge,
voire incompatible avec la conti-
nuité des parcours qu’on appelle 
de nos vœux pour les enfants qui 
nous sont confiés », confirme 
Flore Capelier, directrice de l’Ob-
servatoire national de la protec-
tion de l’enfance, qui souligne
l’importance des « liens d’attache-
ment » pour ces enfants, aux par-
cours déjà faits de ruptures.

Une enquête menée cet été par
l’Uniopss, un réseau d’associa-
tions des secteurs du sanitaire, 
social et médico-social, auprès de 
252 établissements et services de
protection de l’enfance témoigne 
de cette évolution inquiétante : 
95 % d’entre eux rencontrent
des difficultés de recrutement, et 
49 % reconnaissent, dans ce con-
texte, avoir fait appel à l’intérim.

Certains départements, chefs
de file de la protection de l’en-
fance, sont passés à l’étape supé-
rieure, en déléguant directement
la responsabilité d’enfants à une
structure n’embauchant que des 
intérimaires. Parmi eux, le Calva-
dos ou la Mayenne. En juin 2021,
ce dernier département a fait ap-
pel à une association partenaire,
« qui possède sa propre société
d’intérim » pour lui confier treize
mineurs. Des éducateurs, des
veilleurs de nuit et des anima-
teurs intérimaires se sont suc-
cédé devant ces enfants « à pro-
fils complexes », qui « avaient mis
en échec les autres modes d’ac-
cueil », explique Isabelle Lebou-
langer, directrice de la solidarité
du département. Une solution 
« provisoire », précise Mme Le-
boulanger. « Un appel d’offres est

en cours, c’est une structure qui
n’a pas vocation à être pérenne »,
assure-t-elle, consciente des
critiques qu’une telle prise en
charge peut susciter.

« On fait quoi ? »

De la même manière, sa collègue
du Calvados, Christine Resch-Do-
menech, directrice générale ad-
jointe de la solidarité, justifie 
ce recours à l’intérim par « l’ur-
gence ». « On avait des enfants
avec des troubles psychiques, en
danger dans leur famille, avec des
parents qui craquent, sans solu-
tion d’accueil dans le handicap ou
le médico-social, et nos partenai-
res en protection de l’enfance
n’avaient pas la possibilité de 
réagir rapidement, justifie la res-
ponsable. A ce moment-là, pour
les élus, la question qui s’est posée

était la suivante : on fait quoi ? On
les laisse chez les parents ou on
prend cette décision ? » Quarante
mineurs sont pris en charge de-
puis avril 2021 par une structure 
composée d’intérimaires. C’était 
« le seul opérateur qui pouvait, en
l’espace de quatre mois, monter
à quarante places en accueillant 
des fratries », assume Mme Resch-
Domenech. Selon la convention
signée par le département, qui
a été renouvelée, le dispositif
est financé jusqu’en mars 2023.

Pour bon nombre de responsa-
bles de structures d’accueil, qui
reçoivent les quelque 170 400 en-
fants confiés en dehors de leur
famille, l’intérim reste cepen-
dant un repoussoir. Guillaume
Albert, directeur du foyer de l’en-
fance des Ardennes, un établisse-
ment public dont la mission est 

l’accueil d’urgence des enfants
en situation de danger chez eux,
s’y oppose avec force. « En faisant
cela, on démultiplie encore le 
nombre de personnes en face
des enfants, il n’y a aucune cohé-
rence », oppose-t-il. Or, c’est
« tout l’inverse dont ces derniers
ont besoin », s’insurge ce profes-
sionnel en poste de direction de-
puis dix-sept ans, avec 160 sala-
riés sous sa responsabilité. 

Confronté, comme tous les ser-
vices, à des difficultés de recrute-
ment, M. Albert porte un regard
critique sur ceux qui font le 
choix d’exercer en intérim : « No-
tre métier, c’est d’accompagner
les jeunes, d’être là même quand
c’est difficile. Si on change chaque
fois que ça devient dur, on ne rem-
plit pas notre mission. » p

s. cr

« Nous n’avons

jamais eu autant

de mal à recruter,

surtout en ville,

où il est difficile

de vivre avec

des bas salaires »

FRÉDÉRIC NEYMON

PDG d’une entreprise

d’aide à domicile
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Pollution de l’air : l’Etat de nouveau condamné
Une astreinte de 20 millions d’euros a été prononcée pour incapacité à faire respecter les seuils réglementaires

C’
est un nouveau ca-
mouflet pour le gou-
vernement. Dans
une décision ren-

due, lundi 17 octobre, le Conseil
d’Etat a condamné l’Etat à payer
une astreinte record de 20 mil-
lions d’euros pour son incapacité 
à ramener les niveaux de pollu-
tion de l’air au-dessous des seuils 
réglementaires sur l’ensemble 
du territoire.

La facture s’élève désormais à
30 millions d’euros. L’exécutif
avait déjà été sanctionné d’une 
amende de 10 millions d’euros par
la plus haute juridiction adminis-
trative en août 2021. Elle concer-
nait le premier semestre de 2021. 
Cette nouvelle condamnation 
couvre la période comprise entre 
le 1er juillet 2021 et le 1er juillet 2022.

Entre les deux décisions, la situa-
tion s’est certes améliorée, mais 
pas suffisamment, estime le juge 
administratif, qui rappelle que ces 
seuils devraient être respectés de-
puis 2010. Des dépassements des 
valeurs limites en dioxyde d’azote
(NO2), gaz toxique émis principa-
lement par le trafic routier, sont 
toujours constatés dans les princi-
pales agglomérations : Paris, Mar-
seille et Lyon. Et, à Toulouse, la si-
tuation est jugée trop « fragile » 
pour être considérée comme 
« suffisamment consolidée » : la 
concentration moyenne annuelle 
en dioxyde d’azote était de 38 mi-
crogrammes (µg) par mètre cube 
en 2021, juste au-dessous de la va-
leur limite (de 40 µg/m3), mais « en
dégradation » par rapport à 2020. 
En 2021, cinq métropoles étaient 
concernées par des dépasse-
ments, selon le dernier bilan na-
tional de la qualité de l’air, publié, 
le 14 octobre, par le ministère de la
transition écologique.

Litanie de pathologies

Or, cela fait des années que l’Etat 
aurait dû mettre fin à ces dépasse-
ments qui exposent les Français à
un risque majeur pour leur santé.
La pollution de l’air est à l’origine 
d’au moins 40 000 décès préma-
turés chaque année et d’une lita-
nie de pathologies, avec des inci-
dences sur les cancers du pou-
mon des non-fumeurs, les can-
cers du sein, les accidents 
vasculaires cérébraux et les mala-
dies cardiovasculaires… Ces der-
nières semaines, de nouvelles pu-
blications scientifiques ont con-
firmé et précisé les multiples ef-
fets délétères du dioxyde d’azote 
et des particules fines. Pour le 
Conseil d’Etat, « la gravité des con-
séquences en termes de santé pu-
blique » et « l’urgence qui en dé-
coule » justifient le montant re-
cord et la reconduction de l’as-
treinte prononcée en août 2021.

Voilà cinq ans que le juge admi-
nistratif exhorte le gouverne-
ment à prendre « toutes les mesu-
res nécessaires » pour faire respec-
ter les normes de qualité de l’air. 
La première décision du Conseil
d’Etat remonte à juillet 2017 : il or-
donne alors au gouvernement de 
mettre fin aux dépassements 
« dans le délai le plus court possi-
ble ». En 2019, après des années de
mises en demeure et de deman-
des d’« actions rapides et effica-

ces » de la part de la Commission
européenne, c’est la Cour de jus-
tice de l’Union européenne (CJUE)
qui condamne la France pour
avoir « dépassé de manière systé-
matique et persistante la valeur li-
mite annuelle pour le dioxyde 
d’azote depuis le 1er janvier 2010 ».
Mais, contrairement au Conseil
d’Etat, la CJUE n’a toujours pas 
prononcé de sanction financière.

Le ministère de la transition
écologique et de la cohésion des 
territoires « prend acte de la déci-
sion du Conseil d’Etat ». « J’ai invité
dès la semaine dernière les princi-
paux élus des quarante-trois ag-
glomérations concernées par la 
mise en place de zones à faibles 
émissions [ZFE], explique le mi-

nistre de la transition écologique, 
Christophe Béchu. Ce sera l’occa-
sion de travailler ensemble à leur
déploiement et à l’accompagne-
ment des ménages concernés, 
avec le double objectif d’accélérer 
sur l’amélioration de la qualité de 
l’air et, dans le même temps, sur la 
décarbonation des mobilités ur-
baines. » Coïncidence du calen-
drier, Emmanuel Macron a an-
noncé, lundi 17 octobre, que le bo-
nus écologique pour l’achat d’une
voiture électrique allait être porté
de 6 000 à 7 000 euros pour les 
ménages les plus modestes.

Pierre angulaire de la politique
antipollution du gouvernement, 
les ZFE visent à restreindre pro-
gressivement la circulation des
véhicules les plus polluants. Leur 
développement peut conduire à
une baisse significative des con-
centrations en dioxyde d’azote, 
admet le Conseil d’Etat. Il cons-
tate toutefois que le calendrier de 

mise en œuvre de ces restrictions 
demeure « très étalé ».

Les ZFE de Toulouse et Aix-Mar-
seille ne sont effectives que de-
puis février et septembre, alors 
qu’elles auraient dû être mises en 
place au plus tard… fin 2020. L’ex-
tension de la ZFE de Paris a
« même été retardée », pointe le 
juge administratif. Invoquant le 
manque de soutien financier de
l’Etat pour accompagner les 
foyers les plus modestes à chan-
ger de véhicules ou l’absence de 
sanction automatique (mainte-
nant la ZFE virtuelle), la Métro-
pole du Grand Paris a repoussé
l’interdiction des véhicules clas-
sés Crit’Air 3 (les diesels de plus de
11 ans et les essences d’avant 
2006), représentant environ
1,4 million de véhicules immatri-
culés en Ile-de-France. La mesure, 
qui devait entrer en vigueur le 
1er juillet, a été reportée d’un an, 
rendant très incertain l’objectif 
parisien de sortie du diesel pour 
les Jeux olympiques de 2024.

De façon globale, c’est l’ensem-
ble des mesures mises en avant 
par le gouvernement pour ré-
duire la pollution de l’air qui n’ont
pas convaincu le juge administra-
tif. Ce dernier estime qu’il n’est 
pas établi qu’elles soient suffisan-
tes pour permettre d’abaisser les 
niveaux de pollution « dans le dé-
lai le plus court possible ». Il en va 
aussi des plans de protection de 
l’atmosphère que le gouverne-

ment avait transmis tardivement
à Bruxelles pour calmer les ar-
deurs de la Commission. Des pro-
cédures de révision ont bien été 
engagées récemment pour Paris, 
Lyon, Toulouse, ou sont en voie de
l’être pour la zone Aix-Marseille. 
Mais l’objectif de retour à la nor-
male est jugé « très éloigné » (2025 
pour Paris et Lyon) ou flou (dans 
les « meilleurs délais » pour la Mé-
tropole Aix-Marseille-Provence).

« Lenteur incompréhensible »

Même circonspection du Conseil 
d’Etat concernant les mesures an-
noncées par le gouverne-
ment dans le secteur du bâtiment,
comme l’interdiction de l’installa-
tion des chaudières à fioul ou à 
charbon depuis le 1er juillet : leur 
incidence sur une baisse des émis-
sions de dioxyde d’azote dans les 
agglomérations concernées par
les dépassements n’est pas non
plus « suffisamment établie ».

Le recours devant la plus haute
juridiction administrative a été 
entrepris en 2015 par Les Amis de 
la Terre. Leur avocat, Louis Cof-
flard, se félicite de cette nouvelle
astreinte. « La lenteur de l’Etat est 
incompréhensible, commente-
t-il. Nous demandons simplement 
l’application de la directive euro-
péenne de 2008 sur la qualité de 
l’air. » C’est elle qui fixe les seuils à
ne pas dépasser par polluant. La 
législation est en cours de révi-
sion. La Commission doit publier 

sa proposition de nouveau texte, 
le 26 octobre.

Le Parlement européen a de-
mandé d’aligner les nouveaux
seuils sur les dernières recom-
mandations de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS). A 
l’aune des publications scientifi-
ques les plus récentes, l’OMS a
durci drastiquement ses nor-
mes : la limite d’exposition an-
nuelle à ne pas dépasser pour le
dioxyde d’azote a ainsi été divi-
sée par quatre, passant de 40 mi-
crogrammes à 10 microgrammes
par mètre cube. Si l’Europe re-
tient ces seuils, ils seront à coup 
sûr dépassés dans plusieurs ag-
glomérations françaises, la pers-
pective de nouvelles amendes
pour le gouvernement. Le Con-
seil d’Etat a déjà prévenu. Il
réexaminera en 2023 les actions
menées par l’Etat à partir du se-
cond semestre 2022. p

stéphane mandard

Des 

dépassements

des valeurs 

limites en 

dioxyde d’azote

sont toujours 

constatés à Paris,

Marseille et Lyon

Quatre principaux bénéficiaires

A qui l’Etat devra-t-il verser les 20 millions d’euros auxquels le 
condamne le Conseil d’Etat ? L’astreinte ayant pour objectif de le 
contraindre à réduire la pollution de l’air, l’essentiel de la somme 
sera réparti entre des institutions agissant pour l’environnement 
et la santé. Comme lors de la première astreinte, quatre établis-
sements publics seront les principaux bénéficiaires : l’Agence de 
la transition écologique (5,95 millions), le Centre d’études et d’ex-
pertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménage-
ment (5 millions), l’Agence nationale de sécurité sanitaire (4 mil-
lions) et l’Institut national de l’environnement industriel et des 
risques (2 millions). Cinquante mille euros iront aux Amis de la 
Terre et aux autres requérants (Greenpeace France, France Nature 
Environnement ou encore Notre affaire à tous). Le reste ira aux 
associations de surveillance de la qualité de l’air des régions les 
plus concernées : Airparif et Atmo Auvergne-Rhône-Alpes (1 million
chacune), Atmo Sud et Atmo Occitanie (500 000 euros chacune).

L’instauration 

de zones à faibles

émissions, pierre

angulaire 

de la politique du

gouvernement, a

été retardée dans

plusieurs villes
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L
a protestation a été radicale cet été : 
grève des médecins urgentistes ; 
urgences du CHU de Toulouse ou 

du centre hospitalier de Laval ouvertes 
uniquement pour les cas extrêmes ; grève 
de l’ensemble des urgences du départe-
ment du Vaucluse en juillet, avec démis-
sion collective des chefs de service. À 
Montauban, les patients sont filtrés par 
interphone faute de personnel. Le syn-
dicat Samu-Urgences de France constate 
que 120 établissements ne fonctionnent 
que de façon limitée.

La pandémie de Covid-19 a aggravé 
drastiquement les problèmes du système 
de santé français et en a fait prendre 
conscience à la population. Tout le monde 
s’accorde désormais à penser qu’une 
réforme s’impose.

Le président Macron avait, en cas de réé-
lection, promis d’intensifier la prévention, 
de simplifier la gestion des hôpitaux et de 
rendre les urgences plus accessibles. On 
attend encore un projet concret, comme 
pour l’éducation. La Première ministre 
Élisabeth Borne souhaite réunir les par-
ties concernées. Le sujet se trouve au 
cœur du programme du Conseil natio-
nal de la refondation. Un groupe de tra-
vail multipartite de quarante députés de 
l’Assemblée nationale planche également 
sur la question.

Ce sont les urgences qui concentrent 
l’attention médiatique. Les hôpitaux ne 
sont pourtant pas sous-financés : la France 
y consacre 1 487 euros par habitant, contre 
seulement 1 264 euros pour l’Allemagne. Le 
personnel hospitalier représente 1 750 per-
sonnes pour 100 000 habitants en France, 
contre 1 213 en Allemagne, d’après une 
étude réalisée en 2020 par le groupe de 

la blouse du médecin de famille désinté-
ressé qui travaille soixante-dix heures 
par semaine – celui-ci a en général une 
conjointe qui le décharge. Résultat : les 
médecins travaillent moins longtemps.

Enfin, le mode de fonctionnement des 
cabinets français contribue probable-
ment à la crise. Nombre d’entre eux se 
passent d’assistant médical, lequel n’est 
d’ailleurs pas obligatoire ; c’est une secré-
taire, quand il y en a une, qui s’occupe 
des tâches subalternes. Les cabinets sont 
plus petits [qu’en Allemagne], même si 
la tendance est depuis quelques années 
aux cabinets collectifs. Ceux-ci sont aussi 
plus petits et travaillent avec moins de 
personnel qu’en Allemagne. Les tâches 
administratives ont fortement augmenté, 
comme partout, au cours des dernières 
années, il s’agit souvent de paperasserie 
pour la maîtrise des coûts. Les patients 
attendent de leur médecin qu’il prenne le 
temps. Les praticiens consacrent en géné-
ral dix à quinze minutes à chaque patient, 
certains vont jusqu’à vingt. Ce n’est pas 
très rentable vu la faiblesse relative du 
taux de remboursement de l’Assurance 
maladie, et nombre de médecins possé-
dant une qualification supplémentaire 
pratiquent un dépassement d’honoraires, 
qui est remboursé par les mutuelles. C’est 
ce qu’on appelle le secteur II*.

Entretemps, on évoque toute une série 
de mesures pour lutter contre le problème. 
Comme d’habitude en France, on discute 
de mesures centralisées, par exemple une 
limitation de la liberté d’installation, ou 
l’obligation pour les médecins débutants 
de travailler plusieurs années dans une 
zone où l’offre de santé est insuffisante, 
une solution qui a les faveurs des députés 
de gauche de la commission parlementaire 
qui planche sur le dossier. Chose curieuse, 
les obligations sont jusqu’à présent res-
tées au stade des hypothèses, contraire-

ment à ce qui se passe en Allemagne, où 
la liberté d’établissement est limitée par 
les besoins. Cela s’explique probablement 
par le travail des groupes d’intérêts mais 
pas seulement : pendant leur longue for-
mation – six ans d’études à l’université et 
trois à cinq ans de formation à l’hôpital, 
plus deux années supplémentaires pour 
le secteur II –, les jeunes médecins ont 
dû travailler dur pour un maigre salaire ; 
le risque de suicide est trois fois plus 
élevé chez les jeunes en formation que 
dans la population de référence, d’après 
une étude de la Fondation Jean-Jaurès. Il 
ne faut pas trop tirer sur la corde : si les 

réflexion Ifrap à partir des chiffres d’Eu-
rostat de 2017. Or il y a en France bien 
moins de lits disponibles qu’en Allemagne 
– 598 contre 800 pour 100 000 habitants. 
Moralité : l’hôpital français est cher mais 
inefficace. Le rapport s’inverse pour les 
médecins et les infirmières de ville : ils 
sont moins nombreux en France et les 
dépenses moins élevées.

De fait, l’offre de soins de ville est très 
insuffisante – on parle de déserts médi-
caux*. Selon un rapport officiel présenté 
au Sénat le 29 mars, ce problème concerne 
près d’un tiers de la population, et pas 
nécessairement à la campagne. C’est l’Île-
de-France qui, avec 62,4 %, présente le 
taux le plus élevé de personnes touchées 
par l’insuffisance de l’offre de soins ou 
de l’accès aux soins.

Renouvellement limité. Concrètement, 
cela signifie que les patients n’ont pas de 
médecin traitant – c’est le cas de 6 millions 
de personnes, soit 11 % de la population. 
Ils doivent attendre des mois avant d’ob-
tenir un rendez-vous, en particulier avec 
un spécialiste. Il est important d’avoir une 
proximité géographique avec une offre de 
santé de base (urgences, maternité) dans 
ce pays où les transports publics de proxi-
mité sont peu développés. Les patients 
présentant un problème aigu vont sou-
vent aux urgences dans l’espoir d’être 
traités ou envoyés dans un autre service.

Cette situation s’explique par plusieurs 
raisons. L’évolution démographique se 
traduit en France comme ailleurs par 
un vieillissement de la population. Le 
nombre de patients augmente et, dans 
le même temps, le personnel de santé 
diminue : les médecins baby-boomeurs 
prennent leur retraite et on n’a pas formé 
assez de personnes pour leur succéder, 
essentiellement parce que les universi-
tés et les CHU n’avaient pas les capacités 
pour cela. Peut-être aussi n’avait-on pas 
pensé que les besoins seraient si grands. 
Les calculs régissant le nombre de places 
d’étudiants, jadis centralisés et actuelle-
ment confus, reposaient sur des consi-
dérations erronées.

La vie des jeunes médecins constitue 
un autre facteur explicatif. Après leur for-
mation, ils s’installent en général dans la 
ville où ils ont fait leurs études ou à proxi-
mité. Rares sont ceux qui veulent encore 
s’établir au fin fond de la province. De 
plus, la profession se féminise : comme 
les Français font relativement beaucoup 
d’enfants [par rapport aux Allemands] 
et souhaitent passer du temps avec eux, 
même s’ils ont la possibilité de les faire 
garder, nombre de médecins femmes ne 
travaillent pas le mercredi – jour de fer-
meture des écoles maternelles et pri-
maires. L’organisation familiale repose 
sur les épaules de ces mères actives. De 
plus, les femmes médecins n’enfilent plus 

Santé. Le système 
est KO debout
Jadis qualifiée de meilleur système du monde, la santé française 
est aujourd’hui un modèle grippé. Ce journaliste allemand 
recense les causes de ce malaise et les réformes possibles.

Un tiers du pays souffre 
d’une offre de soins 
insuffisante. Et 6 millions 
de Français n’ont pas 
de médecin traitant.

↙ Dessin de Sondron paru  
dans L’Avenir, Namur.




